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TRAVAUX LEGISLATIFS. 

PROJET DE LOI SUR L'INSTRUCTION CRIMINELLE. 

Nous avons dit quels motifs semblaient s'opposer à la 

présentation du projet de loi voté l'année dernière par la 

Chambre des députés sur les réformes à apporter au 

Code d'instruction criminelle. Nous avons dit que plu-

sieurs membres influens de la Chambre des pairs avaient 

fait pressentir contre ce projet une résistance qui nous 

paraissait irréfléchie, et qui dans tous les cas n'aurait dû 

se produire que par la discussion parlementaire. Nous 

félicitons M. le garde-des-sceaux d'avoir compris que 

ces considérations ne devaient pas arrêter, de sa part, 

la poursuite d'une réforme sage et nécessaire. Nous es-

pérons que cette réforme ne tardera pas à recevoir la 
sanction législative. 

% Une des dispositions nouvelles du projet soumis à la 

Chambre des pairs s'applique à la police judiciaire. L'ar-

ticle 9 du Code d'instruction criminelle est modifié en ce 

sens que les maréchaux de logis et brigadiers de gendar-

merie seraient rangés au nombre des officiers de police 

judiciaire. Déjà la loi du 23 février 1834 leur avait tem 

porairement conféré cette qualité dans quelques uns des 
départemens de l'Ouest. 

Les autres dispositions reproduisent, à peu de chose 

près, celles du projet voté pir la Chambre des députés, 

et sur lesquelles nous nous sommes expliqués lors de la 

discussion. Nous remarquons seulement, et c'est un tort 

du projet actuel, que l'article 013 supprime l'amende-

ment adopté par la Chambre des députés, sur le droit de 

communication de l'accusé avec son conseil. Cet amen-

dement éiait ainsi conçu : « Hors le cas ci-dessus (celui 

de l'interdiction absolue de communiquer), l'avocat du 

prévenu pourra communiquer avec lui après son inter-
rogatoire. » 

Voici le texte du projet présenté à la Chambre des 
pairs : 

Article unique. Les articles 7, 9, 48, 91, 93, 1 14, 115, 119, 
122, 150, 182, 230, 421, 542, 613, 633, 634 du Code d'instruc-
tion criminelle sont abrogés; ils seront remplacés par les ar-
ticles suivans : 

Dispositions préliminaires. 

Art. 7. Tout Français qui se sera rendu coupable, hors du 
territoire du royaume, soit contre un Français, soit contre un 
étranger, d'un fait qualifié crime ou délit par la loi française, 
pourra, à son retour en France, y être poursuivi et jugé à la 
requête du ministère public, s'il n'a pas été jugé définitive-
ment en pays étranger. 

A l'égard des délits commis hors du royaume par un Fran-
çais contre un étranger, il ne pourra être dirigé de poursuites 
par le ministère public que dans les cas qui auront été déter-

minés entre la France et les puissances étrangères, par des 
conventions diplomatiques. 

LIVRE Ier . — CHAPITRE i"'. 

De la police judiciaire. 

Art. 9. La police judiciaire sera exercée sous l'autorité des 
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CIIAPITRE VIII. 

De la liberté provisoire et du cautionnement. 

Art. 114. Si le fait n'emporte pas une peine afflictiveou in-
famante, mais seulement uue peine correctionnelle, la cham-
bre du conseil ordonnera, sur la demande du prévenu, et sur 
les conclusions du procureur du Roi, que le prévenu sera, 
mis provisoirement en liberté, en donnant caution solvablede 

se représenter à tous les actes de la procédure et pour l'exé-
cution du jugement, aussitôt qu'il en sera requis. 

La mise en liberté, sous caution, pourra être demandée en 
tout état de cause. 

Art. 115. Néanmoins, la mise en liberté sous caution pour-
ra être refusée aux inculpés des délits d'infraction de ban, de 
mendicité, de vagabondage, d'association illicite, d'excitation 
à la débauche et à la corruption des mœurs, d'abus de con-

fiance, de concussion et de détournement de deniers publics, 
de destruction de titres, de vols, d'escroquerie, de coalition 
d'ouvriers et de fabrication, débit et distribution de poudres, 
armes ou autres munitions de guerre ; de menaces écrites, de 
menaces verbales avec ordre ou sous condition, d'entraves à 
la circulation des grains, de violences envers un magistrat à 
l'occasion ou dans l'exercice de ses fonctions, de banqueroute 
simple et de corruption de fonctionnaires. 

Il en sera de même à l'égard des inculpés de délits, déjà 
condamnés à plus d'un an d'emprisonnement, ou condamnés 
pour vagabondage. 

Les condamnés pour crimes ne pourront, dans aucun cas, 
être mis en liberté provisoire. 

Art. 119. L'ordonnance de mise en liberté provisoire fixera 
le montant du cautionnement selon les circonstances, et eu 
égard tant à la nature du délit qu'aux réparations civi|es qui 
pourraient en résulter. 

Le cautionnement ne pourra jamais être au-dessous de 100 
francs. 

Art. 122. Le juge d'instruction rendra, le cas échéant, sur 
les conclusions du procureur du Roi, ou sur la demande de 
la partie civile, une ordonnance pour le recouvrement de la 
somme cautionnée. 

Le recouvrement sera poursuivi à la requête du procureur 
du Roi et à la diligence du directeur de l'enregistrement. Les 
sommes recouvrées seront versées dans la caisse de l'enre-
gistrement, sans préjudice des poursuites et des droits de la 
partie civile. 

Lorsque l'inculpé ne se sera pas présenté, soit aux actes de 
la procédure pour-lesquels il aura été cité, soit au jugement, 
le Tribunal, même en cas d'acquittement, en statuant sur la 
prévention, ou la chambre du conseil, en déclarant qu'il n'y 
a pas lieu à poursuivre, pourront ordonner que tout ou partie 
du cautionnement sera acquis à l'Etat, sauf les prélèvemens 
autorisés par l'article 121. 

Lorsque le prévenu condamné définit
;
vement n'exécutera 

pas le jugement sur la première sommation qui lui sera si-
gnifiée, le cautionnement sera de plein droit acquis a l'Etat, 
sous la réserve des mêmes prélèvemens. 

CHAPITRE IX. 

En cas de poursuites pour crimes ou délits commis en pays 
étranger, la Cour de cassation peut, sur la demande du mi-
inistère public ou des parties, renvoyer la connaissance de 
l'affaire à l'un des Tribunaux les plus voisins du lieu où a été 
commis soit le crime, soit le délit. 

TITRE VII. — CHANTRE II. 

Des prisons, maisons d'arrêt et de justice. 

Art. 613. Le préfet de police, à Paris, et les préfets dans les 
départemens, ou les maires, veilleront à ce que la nourriture 
des prisonniers soit suffisante et saine : la police de ces mai-
sons leur appartiendra. 

Le juge d'instruction et le président des assises pourront 
néanmoins donner respectivement tous les ordres qui devront 
être exécutés dans les maisons d'arrêt et de justice, et qu'ils 
croiront nécessaires soit pour l'instruction, soit pour le juge-
ment. 

Lorsque le juge d'instruction croira devoir prescrire, à l'é-
gard d'un prévenu, une interdiction de communiquer, il le 
fera par une ordonnance qui sera transcrite sur le registre de 
la prison. Cette interdiction sera prononcée pour dix jours au 

plus; elle pourra être renouvelée par des ordonnances suc-
cessives. Il en sera rendu compte au procureur-général. 

CHAPITRE IV. 

De la réhabilitation des condamnés. 

Art. 633. Tout condamné à une peine correctionnelle pou i 
ra être réhabilité en se conformant aux conditions et aux for-
mes ci-dessus établies. 

_ Les condamnés pour récidive seront admis à la réhabilita-
tion ; mais les délais fixés par les articles 619, 620 et 628 se-
ront portés au double à leur égard. 

Le condamné qui, après avoir obtenu sa réhabilitation, aura 
encouru une nouvelle condamnation, ne sera plus admis au 
bénéfice des dispositions qui précèdent. 

Art. 634. La réhabilitation fera cesser, pour l'avenir, dans 
la personne du condamné, toutes les incapacités qui résul-
taient delà condamnation, à l'exception de celle qui est pro-
noncée par l'article 5 de la loi du 28 juin 1833. 

JUSTICE CIVILE 

„ CHAPITRE VII. 

ie comparut. 
Art. 91. Lorsque l'j 

on, de dépôt, d'amener, et d'arrêt. 

peine correction"
1
"!! '

 lncul
P

é d
'
un fait

 emportant, soit une 
sera doniîcili<s " ■ '

soit une
 P

eine
 afflictive ou infamante, 

tre lui „,»»..« '
 e

l
u

ge d'instruction pourra ne décerner con-

Sittr- ?
a

"
dat de

 comparution, 
d'instrup .mn,) -

 défaut
. ou s'il n'est pas domicilié, le juge 

Art 93 E
 decernera un

 mandat d'amener, 

interrosé '
a

,,v
 CaS de

,
man

dat de comparution, l'inculpé sera 
En cas ?"

x
J
our

 et heure indiqués qar le mandat. 

!es vin
gt -quatr

i
rheu

t
res

amener
'
 l,inCUlpé Sera interro

g
é dans 

fflene^ 

Dans 

ïufdtft 
?ar

'o DPévennV^ner mainlevée de ce mandat, à la charge 

H ? pà ' .g /nuZ
r
?f,?

!lter:i tQ
^

S les 8cte
*
 da

 prpcâ-?«?»!., m 1 *™m *> mm mm S» m 
A^mS^ » «» laquée par 

Du rapport des juges d'instruction, quand la procédure est 
complète. 

Art. 130. Si le fait entraîne une peine correctionnelle, le 
prévenu sera renvoyé au Tribunal de police correctionnelle. 

Lorsque le délit entraînera la peine d'emprisonnement, le 
prévenu, s'il est en arrestation, y demeurera provisoirement. 

Néanmoins, la chambre du cons-il pourra, suivant les cir-
constances, ordonner sa mise en liberté, à la charge de se re-
présenter devant le Tribunal au jour qui lui sera fixé. 

La décision de la chambre du conseil sur la mise en liberté 
ne sera pas susceptible d'opposition, mais l'exécution en sera 

suspendue en cas d'opposition à l'ordonnance rendue sur le 
fond de la prévention. 

LIVRE II. — CHAPITRE II. 

Des Tribunaux en matière correctionnelle. 

Art. 182. Le Tribunal sera saisi, en matière correction-
nelle, de la connaissance des délits de sa compétence, soit par 
le renvoi qui lui en sera fait d'après les art. 130 et 160, soit 
par la citation donnée directement au prévenu et aux person-
nes civilement responsables du délit par la partie civile, et, à 
l'égard des délits forestiers, par le conservateur, inspecteur 
on sous-inspecteur forestier, ou par les gardes généraux, et, 
dans tous les cas, par le procureur du Roi. 

Néanmoins, la citation donnée directement par la partie ci-
vile sera soumise au visa préalable du procureur du Roi, sauf 
à cette partie, en cas de refus du procureur du Roi, à pré-
senter requête à la chambre du conseil. La chambre du con-
seil, saisie par cette requête, autorisera s'il y a lieu la cita-
tion. 

TITRE II. — CHAPITRE I ER , 

Des mises en accusation. 

Art. 230. Si la Cour estime que le prévenu doit être ren-
voyé à un Tribunal de' simple police, ou à un Tribunal de 
police correctionnelle, elle prononcera le renvoi, et indiquera 
le Tribunal qui doit en connaître. 

Dans le cas de renvoi à un Tribunal de simple police, le 
prévenu sera mis en liberté. 

Dans le cas de renvoi à un Tribunal de police correction-
nelle, la Cour pourra ordonner également sa mise en liberté, 
à la charge de se représenter devant le Tribunal au jour qui 
lui sera fixé. 

TITRE III. — CHAPITRE II. 

Des manières de se pourvoir contre les arrêts et jugemens. 

Art. 421. Les condamnés, même en matière correctionnelle 
ou de police, à une peine emportant privation de la liberté, 
ne seront pas admis à se pourvoir en cassation lorsqu'ils ne 
seront pas actuellement en état ou lorsqu'ils n'auront pas été 
mis en liberté sous caution par le Tribunal ou la Cour qui 
aura rendu le jugement ou l'arrêt contre lequel il y aura 
pourvoi, et, dans le cas où il s'agira d'un arrêt de Cour d'as-
sises, si la session est close, par la chambre d'accusation de la 
Cour royale. 

L'acte de leur écrou ou de leur mise en liberté sous caution 
sera annexé à l'acte de recours en cassation. 

Néanmoins, lorsque le recours en cassation sera motivé sur 
l'incompétence, il suffira au demandeur, pour que son recours 
soit reçu, de justifier qu'il s'est actuellement constitué dans 
la maison de justice du lieu où siège la Cour de cassation : le 

gardien de cette maison pourra l'y recevoir sur la représenta-
tion de sa demande adressée au procureur-général près cette 
Cour et visée par ce magistrat. 

TITRE V. - CHAPITRE il. . 

Des renvois d'un Tribunal à un autre. 

Art. 542. En matière criminelle, correctionnelle et de poli-
ce, la Cour de cassation peut,surla réquisition du procureur-
général près cette Cour, renvoyer la connaissance d'une affaire 
d'une Cour royale ou d'assises à une autre; d'un Tribunal 
de police correctionnelle ou de police à un autre Tribunal 
de même aualitq; d'un juge d'instruction à un autre juge 

d'instruction, pour cause de sûreté publique pu f]e snspicjon 
légitime. 

Ce renvoi peut aupsl être ordonné sur 1» réquisition de» 

partioa intéressée», mais wloment pour oa,uso de suspicion j 

COUR ROYALE DE PARIS (3e
 chambre ). 

(Présidence de M. Pécourt.) 

Audience du 10 février. 

DÉBIT DE BOUILLON. — RÉSILIATION DE BAIL. — INDEMNITÉ. — 

COMPAGNIE HOLLANDAISE. 

La dame Duval avait pris«à bail du sieur Deblois une 

boutique rue de Richelieu, 7, au coin de la rue du Rem-

part, pour y former un établissement de bouillon. Le 

sieur Deblois s'était obligé à interdire un commerce sem-
blable aux autres locataires de la maison. 

L'établissement de la dame Duval existait depuis cinq 

mois et commençait à prospérer malgré le voisinage d'un 

des dépôts de la Compagnie hollandaise existant au n° 

11, lorsque l'une des boutiques de la maison, fermée 

lors de l'entrée de la dame Duval, s'ouvrit un beau ma-

tin avec la terrifiante enseigne de la Compagnie hollan-

daise, de cette Compagnie qui, avec douze livres de 

bœuf, a monopolisé dans la capitale le commerce de 

bouillon sur place et à domicile, et qui rend chaque jour 

de si grands services aux célibataires et aux ménagères 

paresseuses, qui n'ont plus la peine de soigner leur pot-
au-feu. 

A cette vue, la dame Duval court tout émue chez le 

sieur Deblois -, celui-ci lui répond que l'introduction de 

la Compagnie Iholandaise n'est pas de son fait, mais pro-

bablement du fait du sieur Jeanrenaud, un des anciens 

locataires de la boutique en question. Le sieur Jeanre-

naud de son côté prétend qu'il n'a fait qu'user du droit 

que lui donnait son bail, de louer à toutes personnes 

exerçant un commerce autres que ceux existant dans les 

diverses boutiques de la maison, et qu'à l'époque où il 

avait sous-loué à la Compagnie hollandaise, il n'existait 

aucun débit de bouillon dans la maison. 

Enfin la Compagnie hollandaise se renferme dans le 

droit qu'avait eu incontestablement Jeanrenaud de lui 

sous-louer, et dans la faculté qu'elle avait eue probable-

ment aussi de n'en user qu'autant et quand elle avait 
jugé à propos de le faire. 

Jugement qui, sans s'arrêtei aux demandes en garan-

tie formées par Deblois contre Jeanrenaud et la Compa-

gnie hollandaise, qui n'avaient fait qu'user de leurs 

droits, et attendu que Deblois avait à s'imputer, avant 

de garantir à la dame Duval qu'elle n'aurait aucune con 

currence à redouter, de ne s'être pas assuré de l'usage 

qui pourrait avoir été fait, dans si maison, du droit 

de sous-location qui était accordé aux locataires, le 

condamne envers la dame Duval à une indemnité de 
8,000 francs. 

Appel principal par le sieur Deblois ; appel incident 

par la dame Duval, qui demande 12,000 fraucs de dom-

mages-intérêts, et 1.500 francs pour le préjudice à elle 
causé depuis le jugement. 

Mais la Cour, en confirmant la sentence des premiers 

juges, a réduit l'indemnité à 8,000 francs, pour le préju-

dice tant antérieur que postérieur au jugement. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE NANTES. 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pacquetau, juge. — Audience du 8 
février. 

EXPLOSION DU BATEAU A VAPEUR le Riverain n° 1 , DU HAUT 

DE LA LOIRE. — PRÉVENTION D'HOMICIDE PAR IMPRUDENCE 

DIRIGÉE CONTRE LES ADMINISTRATEURS-GÉRANS. 

La Gazette des Tribunaux, dans son numéro du 29 

janvier 1842, a donné le récit d'un accident affreux, ré-

sultat de l'explosion de la chaudière du bateau à vapeur 

le Riverain n° 1, pendant qu'il feisait escale à Ancenis, 

dans la matinée du 25 du même mois. Les conséquences 

en seront à jamais déplorables; trente personnes furent 

si gravement blessées que, sur ce nombre, vingt ont 

succombé, et que les dix autres ont conservé de hideu-

ses cicatrices, traces ineffaçables du désastre auquel leur 

existence au moins a pu échapper. Le 28 décembre der-

nier, le Tribunal civil de Nantes avait statué sur l'une 

des demandes à fins civiles dirigées par les parens des 

victimes contre les administrateurs de l'entreprise (1). 

Mais îa Cour royale de Rennes a évoqué cette affaire et 

délégué pour procéder à une instruction l'un de ses 

membres, M. le conseiller Poulizîc, auquel fut adjoint 

M. l'avocat-général Victor Eoucher. Par suite, la Cour 

rendit un arrêt dont nous donnerons p'us tard le texte, 

qui renvoyait devant le Tribunal de police correction-

nelle de Nantes ces mêmes administrateurs sous la pré-

vention d'homicide et blessures graves par imprudence 

ou inobservation des règlemens. 

Le Tribunal était donc appelé aujourd'hui à statuer 

sur une appréciation de faits qui soulève les questions 

les plus ardues de la science, et sur laquelle six ingé-

nieurs doivent venir prêter à la justice le secours de 
leurs lumières. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Ho-

guet, substitut de M. le procureur du Roi. 

MM. Adolphe Métois et Pitre Cuissart, deux des ci-

toyens les plus honorables de Nantes, les mieux placés 

dans l'opinion publique, déclarent être les administra-

teurs-gérans de l'entreprise des Riverains du haut de la 

Loire, et viennent répondre devant la justice criminelle 

d'un événement dont ils ont déploré les tristes suites en 

les réparant autant que cela a pu dépendre des moyens 

mis à leur disposition. Leur système de défense consiste 

à dire qu'ils ont eu tous les soins, pris toutes les précau-

tions que pouvait suggérer la prudence humaine , et 

qu'ils n'ont rien épargné, ni frais considérables, ni sur-

veillance active, pour se conformer à ce que prescrit la 

science, et pour prévenir, autant qu'il était en eux, un 

accident comme celui qui a fait tant de victimes. 

MM. Métois et Cuissart sont assistés de leur avocat, 
Me Waldeck Rousseau. 

Après la lecture de diverses pièces de l'instruction, 

M. le greffier fait l'appel de quarante témoins. 

Le premier témoin entendu est M. Emile Collineau,' 

médecin à Ancenis. Il rend compte de l'état dans lequel 

il trouva, quelques instans après l'explosion, six per-

sonnes qui avaient été atteintes et auxquelles il fut appe-

lé à donner des soins. Deux d'entre elles périrent, le jour 

même, dans les douleurs atroces causées par leurs bles^ 

sures. Chez deux autres, qui d'abord paraissaient moins 

gravement blessées, des altérations profondes des orga-

nes respiratoires se déclarèrent bientôt, et la mort par 

asphyxie dut s'ensuivre. Le témoin termine sa déposi- " 

tion par des détails scientifiques déjà consignés dans son 
rapport écrit. 

M. Puibaraud, docteur-médecin, adjoint au maire 

d'Ancenis : « Je me suis occupé de cette malheureuse 

affaire, non pas comme membre l'administrrtion muni-

cipale, mais seulement comme médecin, et pour porter 

des secours aux blessés et aux mourans. Parmi ceux que 

'ai soignés, je doisciterM. Lemaître, juge de paix du 

fu-

ses 

appren-
draient l'explosion du bateau qui devait le transporter. 

Ce vieillard, trop faible pour résister au choc des per-

sonnes qui se précipitaient hors de la chambre, lors-

qu'elle était envahie par la vapeur ardente, avait été 

renversé et foulé aux pieds; ses vêtemens couverts de 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

(Présidence de M. le baron de Crouseilhes.) 

Bulletin du 10 février. 

La Cour a rejeté les pourvois : 

1° De Simon-François Capponi, contre un arrêt de la Cour 
d'assises du département de la Corse, qui le condamne à douze 
ans de travaux forcés, comme coupabie du crime de meurtre, 
avec circonstances tnténuantes; 

2° Du sieur Maximilien-François-Constant Godefroy de Cre-
merin, plaidant M« Coffinières son avocat, contre un jugement 

rendu par le Tribunal supérieur d'appel de Versailles, confir-
matif d'un jugement du Tribunal correctionnel de Mantes 

qui le condamne pour escroquerie en dix-huit mois d'empri' 
sonnement, " 

boue et de parcelles de charbon et de cendres , étaient 

dans un hideux état de malpropreté. Il n'accusait pas en-
core de douleurs bien aiguës, ne présentait que quelques 

blessures peu graves en apparence; de sorte qu'il ne 
considérait pas son état comme alarmant, et que moi-

même je n'eus pas tout d'abord la pensée qu'il fût en 

danger. Mais la vapeur avait profondément pénétré dans 

les voies aériennes; la membrane muqueuse altérée se 

tuméfia, et le malade fut menacé de suffocation. J'y re-

médiai d'abord en pratiquant nne saignée qui amena 

quelque soulagement, et en perçant dans l'arrière-bou-

che les vésicules qui s'y étaient formées, ce qui permit à 

l'air de pénétrer dans les poumons. Ce soulagement ne 

fut pas de longue durée. Les poumons avaient été ulcé-

rés par des brûlures profondes, et étaient devenus le 

foyer de suppuration abondante. Cet homme vénéra-

ble succomba peu de jours après. » 

Le témoin rend également un compte succinct du 

traitement suivi pour les autres blessés confiés .à ses 

soins aussi généreux qu'éclairés, et des résultats la plu-
part funestes qu'il en a obtenus. 

11 ajoute qu'il a entendu dire que l'explosion de là 

chaudière devait être attribuée à deux causes, d'abord à 

son amincissement dont il ne connaît pas les causes, 

puis à l'élévation de la vapeur à une température à la-

quelle la chaudière n'a pu résister. 

M. Toniet, docteur-médecin à Ancenis, est accouru au 

premier bruit sur le lieu du sinistre. Des personnes at-

teintes par la vapeur qui s'échappait de la fournaise, une 

seule, le chauffeur Frossard, avait été lancé si violeirt, 

ment qu'il était mort sur le coup, et que son cadavre gî-* 

sait au milieu de la seconde chambre. Treize bléssés fu-

rent transportés à l'hôpital où le témoin les soigna; les 

autres furent confiés à l'admirable dévoûment des habi-

ta ns d'An oenis, et ijs ne manquèrent ni dos secours de 

l'art, ni des eoins le» plus assidus. ^ 

* (1) la Qateits des Tribunaux a enregistré co jugeaisn! dun 
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L'apparition du quatrième témoin, la demoiselle Léo-

nide Bricaud, inspire un sentiment d'intérêt et de dou-

loureuse compassion. Cette jeune fiile, qu'on dit avoir 

été remarquablement jolie, est défigurée d'une horrible 

manière par les traces qui sillonnent son front, ses pau-

pières et ses joues; elle semble voir à peine, n'entendre 

que difficilement les paroles qu'on lui adresse, et sur-

tout ne pas en comprendre le sens. Elle termine sa dé-

claration en faisant connaître que les administrateurs 

des Riverains lui ont fait remettre un secours de 500 fr. 

Alors commence une longue série de témoins pris 

parmi les blessés qui ont survécu par miracle à cette ca-
tastrophe. 

Le sieur Jean Berras, au moment de l'explosion, se 

précipita vers les sabords, passa sa tête, puis son corp3 

entier par une croisée, d'où il parvint à se glisser dans 

un petit bateau. Ce témoin était blessé à la main, au vi-

sage, et surtout aux oreilles, dont les morceaux se dé-

tachaient en lambeaux. Cependant, dans cet état, il eut 

encore le généreux courage de penser à ses compa-

gnons d'infortune, et, à peine échappé du danger, il re-

tira du bateau une pauvre femme qui présentait sa tête 

à une croisée : c. Je cherchai à en haler d'autres , dit-il 

avec simplicité; mais je ne pus y réussir. Messieurs 

Métois et Cuissartlui ont remis un secours de 1,500 fr. 

Le sieur Pierre Laurenceau descendait l'escalier et 

mettait le pied dans la chambre, lorsque , l'txplosion 

ayant eu lieu, il se sentit brûlé par la vapeur,- il eut le 

temps de remonter sur le pont. Cependant il porte à un 

œil et au visage les traces de ses blessures, et a été ma-
lade trois mois et demi. 

Le sieur Désiré Courtil, entrepreneur, a fait preuve 

d'une rare présence d'esprit. Il était dans la chambre et 

entendit un craquement suivi de l'irruption d'une vive 

chaleur. Aussitôt il porta les mains à son visage, et sur-

tout devant sa bouche, qu'il tint close de manière à n'y 

pas laisser pénétrer l'air embrasé ; puis il réussit à pas-

ser la tête par un sabord. C'est à ce sang-froid dans le 

danger qu'il a dû sa conservation ; cependant il a été 

blessé aux mains, aux joues et aux oreilles qui sont mu-

tilées. Il a reçu un secours de 700 francs. 

Le sieur François Chevalier était sur l'escalier condui-

sant à la chambre fatale, tombeau de vingt victimes ; il 

se rejeta en arrière et fut blessé seulement au visage et 
aux bras. 

Mathurin Choron était dans la chambre depuis trois 

minutes ; il s'échappa, mais fut blessé aux bras et aux 
jambes. 

_ M.. Binême, conservateur des hypothèques à Ance-

Iiis : Je n'ai pas été, dit-il, témoin de l'événement, 

et ne suis arrivé sur les lieux que quelques instans après. 

Je ne me suis pas non plus occupé de rechercher d'où 

provenait l'explosion, dont il me serait impossible de si-

gnaler les causes ; j'étais tout à une seule pensée, celle 

de donner des secours aux blessés. Je savais d'ailleurs 

que l'administration procédait à des investigations mi-

nutieuses, et j'étais peu disposé à accueillir les bruits 

qui circulaient dans le public, et qui, ainsi que cela ar-

rive en pareilles circonstances, étaient presque tous dé-

nués de fondement. Je m'interposai pour obtenir quel-

ques secours en faveur d'un Belge, le sieur Courtil, qui 

fut obligé de dépenser beaucoup d'argent pour se faire 

soigner ; j'obtins 500 fr. d'abord, puis encore 200 fr. 

Dans leurs rapports avec moi, Messieurs les administra-

teurs furent pleins de politesse, de bienveillance et d'hu-

manité, je n'eus donc qu'à m'en louer beaucoup, et je 

dois à la vérité de leur rendre ici cette justice qu'ils ont 
bien méritée. 

M. le commissaire de police d'Ancenis rend compte 

ensuite des mesures qu'il prit dans les premiers instans 

du désastre. Puis on entend M. le sous-préfet , dont la 

déposition sera rapportée dans un prochain compte-
rendu. 

Vingt-six témoins ont été entendus dans cette pre 
mière audience 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE GAP (IL-Alpes). 

(Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Audiences des 1, 2, 3 et 4 février. 

DÉNONCIATION CALOMNIEUSE CONTRE UN JUGE DE PAIX. — 

CINQUANTE PRÉVENUS. — INCIDENS. 

Fertile en incidens et grave par le caractère, le nom-

bre et la position des parties en cause, une affaire de dé 

nonciation calomnieuse vient se dérouler devant le Tri-

bunal correctionnel. 

Les prévenus étaient au nombre de cinquante-deux : 

deux sont morts avant les débats, quatre sont absens 
pour cause de maladie.-

Le Tribunal s'est transporté, pour le jugement de 

cette affaire, dans le local où siège ordinairement la 

Cour d'assises. 

A deux heures et demie, le Tribunal entre en séance. 

Les places réservées sont occupées par quelques hauts 

fonctionnaires et par quelques dames amenées par la 

solennité de la cause et le nom des avocats. 

Au banc de la défense est M e Casimir de Ventavon,du 

barreau de Grenoble, assisté de plusieurs avocats de no 

tre barreau ; au banc de la partie civile est M. Eymar-

Duverney, aussi de Grenoble. M. Boissard, substitut du 

procureur du Roi, occupe le siège du ministère public 

Le ministère public fait l'exposé de la cause. De cet 

exposé résultent les faits suivans : 

Dans le courant du mois de juillet 1842, une pétition 

fut adressée par les prévenus (M. L..., avocat du bar-

reau de Gap, domicilié à Saint-Bonnet (Champsaur), et 

d'autres individus de ce canton, tous électeurs, ou jurés, 

ou maires, ou membres du conseil municipal de leur 

commune) à M. le garde-des-sceaux, ayant pour but de 

provoquer la destitution de M. E..., juge de paix du can 

ton de Saint-Bonnet. Les pétitionnaires prétendent : 1° 

qu'avant 1830 M. E.,., alors notaire, auraitfait des actes 

de son ministère qui, ayant encouru le blâme général, le 

forcèrent à vendre son étude ; quelque temps apiès ses 

amis, connaissant ses besoins et aussi le connaissant ca-

pable, le firent nommer juge de paix; 2° Que M. le juge 

de paix est d'un caractère irascible; qu'à la moindre 

contrariété, oubliant la dignité du magistrat, il se lais 

se aller à la colère : il est toujours prêt à appeler 

en duel celui qui a le malheur de le contredire 

cela s'est remarqué surtout lorsqu'il provoqua en duel 

M. Ollivier, maire et notaire à Saint-Bonnet, son bien 

■ faiteur, celui qui lui avait fait obtenir la place de juge 

de paix, que le chagrin résultant de cette ingratitude a 

mené au tombeau, et que tout le canton a vivement re-

gretté et regrette encore ; 3° que M. E... reçoit sans la 

moindre difficulté les cadeaux que lui font ses justiciables 

dans le but de se le rendre favorable ; puis, qu'il prend 

dans les actes* de son ministère plus de vacations que ne 

lui en accorde la loi, qu'il les taxe à un taux bien plus 

élevé que celui fixé par le tarif des justices de paix; 4° 

aue M. E... dont le ministère est tout de conciliation, 
ne cherche 'au contraire qu'à faire naître des procès: 

dans cela encore il a un but, c'est d'adresser une des 

parties à M' G..., son beau-frère, avoué à Gap, 5° qu'il 

ne rend pas fidèlement les dépositions qui sont faites de-

vant lui dans l'instruction des alkires criminelles ; 6» 

nue M E ■ . est le procureur londé de 'home Achard de 

SV-B nnet, qu'en cette qualité 1U fait payer, en les 

actionnant devant son suppléant, diverses sommes à di-

vers individus, qui ont mieux aimé payer une seconde 

fois une modique somme déjà payée, que d'avoir à sou-

tenir un procès contre leur juge de paix ; 7° qu'enfin M. 

E... a été le principal auteur des troubles du recense-

ment; qu'ici encore sa conduite a été celle d'un lâche, 

car il a abandonné la population à elle-même apiès l'a-
voir poussée à des excès déplorables. 

Cette pétition, ajoute le ministère public, fut renvoyée 

au procureur-général près la Cour royale de Grenoble. 

Ce dernier la renvoya aux magistrats instructeurs de 

notre ville pour procéder à une information. Les char-

ges recueillies ne parurent pas suffisantes à la Cour de 

Grenoble, qui déclara qu'il n'y avait lieu à suivre contre 

M. L..., et que la pétition contenait une dénonciation 

calomnieuse contre le juge de paix de Saint-Bonnet. En 

conséquence les cinquante-deux signataires de la péti-

tion ont été assignés devant le Tribunal, sous la préven-

tion de dénonciation calomnieuse. 

On procède à l'interrogatoire des prévenus. La majeure 

partie déclarent qu'ils ont signé cette pétition pour de 

justes motifs de plaintes contre M. le juge de paix ; d'au-

tres, qu'ils ont signé de bonne foi. La réponse faite par 

l'un d'eux a égayé l'auditoire, et même le Tribunal. A 

la demande de M. le président: Pourquoi avez-vous si-

gné la pétition ? il a répondu, dans son patois : Moun 

noun commença- par un â, qué faï asè, et sieou pas autrà 

chausà ( Mon nom commence par un â, ce qui fait âne, 

et je ne sais pas autre chose ). « Vous alléguez donc, lui 

a dit M. le président, votre bêtise pour défense?» 

Trente-cinq prévenus sont entendus. L'audience est levée 

à cinq heures, et renvoyée au lendemain 2 février. 

L'ailluence est plus considérable encore qu'elle n'é-

tait la veille. Les places réservées sont bientôt toutes 

remplies par les dames. On continue l'interrogatoire des 

prévenus, qui font les mêmes réponses que celles de 

leurs coprévenus. On passe à l'audition des témoins. 

M. Meyer, maire à La Fare, déclare que M. L... -l'a 

sollicité plusieurs fois de signer cette pétition, et qu'il a 
toujours refusé. 

A la demande du ministère public s'il n'est pas débi-

teur de L..., il répond qu'il lui devait une somme de 

6,000 francs ; que M. L..., fâché de le voir refuser sa si-

gnature à la pétition, l'a menacé de poursuites ; qu'en ef-

fet un commandement lui a été signifié, mais qu'ayant 

trouvé de l'argent il a payé M. L... 

Joseph Davin, adjoint à la mairie de La Fare, dépose 

que M. L... lui a présenté la pétition, qu'il a refusé de 

signer. A la demande de M. Ventavon, avocat de la dé-

fense : « N'êtes-vous pas débiteur de M. L...? » il répond 

qu'en effet il est son débiteur, mais que jamais il n'a été 

de sa part l'objet de poursuites ou de menaces. 

Martin Beynaud déclare que le bruit public n'est pas 

en faveur de M. E..., juge de paix. 

Melchior Borel déclare que l'oncle de M. G... lui a dit 

quand il devait déposer : « Prends garde à ce que tu vas 
dire » 

Le dernier témoin à charge, M. Maumoynier, greffier 
du juge de paix, est absent. 

La cause est renvoyée à deux heures du soir. - • 

Au commencement de cette audience de relevée on 

procède à l'audition des témoins à décharge. 

"".Ollivier (Alexandre), inspecteur des domaines, à 

Sisteron, dépose que M. E..., juge de paix, s'est mal 

conduit à son égard lors de la mort de M. Ollivier, no-

taire à Saint-Bonnet, son frère ; que même il a perçu 

deux vacations pour l'apposition des scellés qui ne lui 

revenaient pas. Il pense que les signataires avaient de 

justes motifs pour signer la pétition ; que tout le pays n'a 

qu'une voix contre le juge de paix. Interrogé sur le duel 

proposé par E... à son frère, il' répond qu'à cette époque 

son frère avait un pied dans la tombe. 

M. Nicolas, docteur en médecine à Saint-Bonnet, ne 

sait rien par lui-même, mais il a entendu dire à beau-

coup de gens que la conduite de M. le juge de paix n'est 

pas celle d'un bon magistrat ; qu'il ne cherchait pas à 

concilier les parties, qu'il recevait des cadeaux. Il a soi-

gné M. O livier dans la maladie qui l'a mené au tombeau ; 

il croit que la provocation en duel que lui adressa M. 

E... a contribué beaucoup à hâter sa fin. 

On entend M. Maumoynier, témoin à charge. Ce té-

moin a été fâché d'apprendre qu'une pétition était en-

voyée au ministre pour faire destituer M. E..., qu'il croit 

un brave homme et un bon magistrat. Il déclare encore 

avoir fidèlement rendu compte au juge de paix de toutes 
les sommes qu'il percevait pour lui. 

D'autres témoins à décharge sont entendus et ne di-

sent que des choses insignifiantes. M. Legrand , curé 

d'Aubessagne, dépose que M. E .., juge de paix, a dans 

le public la réputation d'un magistrat prévaricateur. 

Marie -Anne Lyraud, aubergiste à Saint-Bonnet, dé-

pose que M. E... reçoit des cadeaux. Elle sait qu'un 

nommé Borel a passé une nuit entière dans le Drac pour 

pêcher des truites à M. le juge de paix. Elle a entendu 

chez elle une conversation entre M. E... et son beau-

père. Ce dernier l'engageait à changer le jour de l'au-

dience du mardi au samedi, pour que les parties ne pus-

sent pas se rencontrer et s'entendre le jeudi, jour de 

marché à Saint-Bonnet, afin d'avoir des procès pour G... 

Abonnel (Pierre-Prosper) déclare qu'il a payé 18O fr. 

pc ur 1 apposition et !a levée des scellés chez lui lors 

de la mort de sa mère; qu'il a perdu la quittance que lui 

avait donné le greffier ; qu'il en a demandé le duplicata, 

qui lui a été refusé à plusieurs reprises, et qu'il a fait alors 

signifier au greffier un acte extrajudiciaire qui n'a pas 

amené d'autres résultats. Il déclare que le public croit 

généralement que M. E... percevait des droits plus forts 

que ceux qui lui revenaient. 

L'audience est levée et renvoyée au lendemain. 

Des banquettes réservées ont été disposées devant le 

bureau. Les places réservées derrière le siège des ma-

gistrats sont promptement envahies far les dames, qui 

sont en bien plus grand nombre que les jours précédens. 

On remarque dans la salle beaucoup d'ecclésiastiques. 
L'auditoire est comble. 

, Le Tribunal entre en séance à une heure et demie. 

L'avocat de la partie civile a la parole. Il demande 

pour M. E... contre les prévenus, à titre de dommages 

et intérêts, la somme de 20,000 francs payables entre les 

mains des administrateurs de l'hospice de Saint-Bonnet, 

Il n'ajoute rien à ses conclusions, il se réserve seulement 
de répondre aux plaidoiries. 

M e de Ventavon , dans un plaidoyer spirituel qui a 

constamment captivé l'attention de l'auditoire, a présenté 
la défense de ses cliens. 

A peine a-t-il fini d'énumérer , pièces en main , les 

griefs que reproche à M. E... la pétition, que M
e
 Ey-

mar Duverney prend des conclusions ayant pour but de 

faire déposer les pièces sur le bureau , et demande un 

renvoi à huitaine pour avoir le temps d'examiner ces 

pièces. 

Le ministère public s'oppose au dépôt. 

W Le Tribunal , après avoir donné acte aux défenseurs 

de l'offre qu'ils font de donner les pièces de la défense en 

communication , se retire pour délibérer sur l'incident 

Il rentre peu de temps après, et rend un jugement qui 

ordonne que les pièces ne seront pas déposjÉfi5_syir le bu 

reau, mais qu'elles seront communiçpé^^îiî^tçtie ci-
vil». 

Après cet incident, l'audience e 

main. 

Au commencement de l'audience du 4 février, on an-

nonce que la partie civile et le ministère public ont in-

terjeté appel du jugement d'hier. 

Le minisière public dépose des conclusions tendant à 

ce que l'affaire soit renvoyée jusqu'à ce que la Cour 

royale ait décidé sur cet appel. Il pense que l'apport de 

pièces fait par la défense fait préjuger du fond , et que 

ce jugement, par ce moyen, n'est pas un jugement pré-

paratoire. 

La partie civile 6e joint à ces conclusions. 

M
e
 de Ventavon plaide la question de procédure. Il 

soutient que l'appel d'un jugement préparatoire n'est pas 

suspensif : il cite à l'appui de son dire divers arrêts de 

la Cour de cassation rapportés par M. Achille Morin dans 

son Dictionnairè de Droit criminel. Le jugement a laissé 

entières toutes les questions du procès, dit-il, et ne pré-

juge rien du fond. 

Après un nouveau délibéré, le Tribunal rend un juge-

ment longuement motivé par lequel il rejette les con-

clusions du ministère public et de la partie civile, et or-

donne qu'il sera passé outre aux débats. 

Le ministère public se lève aussitôt, et dépose sur le 

bureau des conclusions tendant à ce que les pièces lui 

soient communiquées, et, pour les examiner, il demande 

un délai d'un mois. 

Le Tribunal rend un nouveau jugement par lequel il 

ordonne le dépôt des pièces sur le bureau; mais, jugeant 

le délai demandé trop long, il renvoie la cause à lundi, 

huit heures du matin. 

Nous ferons connaître le résultat de cette affaire. 

billets pour la représentation du soir. Je m'aperçus „ 

profitant de mon absence, M. Rayer était venu n
rp

ïr'
e
' 

différens objets que j'avais dit ne pas vouloir aX,
 r<J 

mais il me semblait qu'il eut pu attendre ma préspl ' 

Je le dis à sa femme, qui me répondit avec beaucoun^ 

vivacité et commença une querelle d'argent. J
e
 l„[ ,

de 

alors que son mari m'avait emprunté la veille 10 f
r
l " 

pour payer une dette de jeu.
 at

>cs 

« Elle continua sur le même ton, et impatientée i
P 

dis : « Je suis souffrante, je joue ce soir, j'ai besoin A 

calme, ainsi je vous prie de vous en aller et de
 DP 

revenir chez moi. » Elle reprit : « Vous n'oseriez p
8c

,
Pas 

faire sortir de chez vous, vous savez bien que j
e COri

 rïi
.
e 

tous vos secrets, » elle n'a pas dit fredaines. « M
es

Da
'
s 

crets, lui dis-je, mais que m'importe ? tout le monûl 

sait mes secrets; je vais appeler ma femme de chamK 

et vous faire mettre dehors. » C'est alors qu'elle
 s

> 

para du plioir en acier et qu'elle m'en menaça- i
p

eiïl
" 

jetai sur elle pour me défendre, et la blessai à la main
 9 

lui arrachant le couteau qui, je ne sais 

me menace 

en 

me resta dans la main. Elle continuait à me mena
eDt

' 

me portait les mains à la figure, elle m'avait p
r

i
s
 p

a

C
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e
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chignon, mon bonnet est là pour le prouver; je nie7A? 

battis, et en me débattant je la touchai sans le voul
0

 * 

la tête. Je ne croyais pas l'avoir blessée, et j'allai d'
F & 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE BRUXELLES. 

Audience du 8 février. 

VOIES DE FAIT. '— BLESSURES. — M
11

* CRÉCY, ARTISTE DRAMA-

TIQUE. 

La petite salle du Tribunal de police correctionnelle 

était encombrée, dès dix heures, d'un public assez nom-

breux pour faire envie au régisseur du théâtre du Parc, 

qui figurait parmi les témoins. 

Le Tribunal s'est occupé d'abord d 'un grand nombre 

de petites affaires ; il a prononcé jusqu'à midi et demi 

des condamnations à huit jours, à un mois et à trois 

mois de prison. 

L'huissier appelle enfin la cause si impatiemment at-

tendue. Mlle Crécy traverse la foule qui s'ouvre sur 

son passage, et va d'un pas léger se placer vis-à-vis d'un 

petit vieillard, qui, à ses fonctions d'interprète, joint cel-

les d'aide-greffier. 

La prévenue porte un chapeau-capote en velours pen-

sée garni d 'un demi-voile, une rob8 de satin noir et un 

schall long vert-émir. Elle décline ses nom, prénoms, 

qualité, âge, lieu de naissance, domicile, etc. etc. 

Crécy est son nom de théâtre ; elle se nomme Antoi-

nette-Alphonsine Caffé; elle est artiste dramatique, 

comme chacun sait, âgée de 22 ans ; elle est née à Fon-
tainebleau. 

Après ces formalités préliminaires Mlle Crécy s'assied. 

Les faits qui ont donné lieu à ce procès sont diverse-

ment expliqués par la prévenue et par les époux Royer. 

D'après les époux Royer, M. Royer aurait un frère qui 

jadis aurait habité avec Mile Crécy, et M. Royer aurait, 

à cette époque, souvent prêté de l'argent à ce qu'il a 

nommé la communauté. Le reliquat du compte serait un 

billet de 450 francs, lequel billet a été protesté suivant 

la loi. M. Royer aurait de plus vendu à Mlle Crécy cer-

tains bijoux représentés par des reconnaissances du Mont-

de- Piété de Paris; il lui aurait vendu encore d'autres pe-

tits objets en laque, et au jour de l'événement il se serait 

trouvé chez Mlle Crécy encore quelques objets en laque 

qu'elle ne voulait pas acheter. Tout compte fait 

Mlle Crécy serait débitrice des époux Royer de beaucoup 
d'argent. 

Sur une interpellation du défenseur de la prévenue, 

, Royer reconnaît qu'il a été condamné à Paris à un 

mois de prison pour banqueroute simple, et qu'il a eu 

un autre procès civil à Vesoul. 

Mlle Crécy soutient qu'elle ne doit rien aux époux 

Royer, qu'elle a comblés de ses bienfaits. Son défenseur 

explique l'histoire du billet. D'après son compte, les 

époux Royer lui doivent 100 francs; elle a effectivement 

acheté des reconnaissances du Moni-de- Piété de Paris; 

elle a acheté à M. Royer une montre 385 francs, une 

cassolette 85 francs, et autre objels; enfin, on lui doit 

100 francs. Et les époux Royer, admis à toute heure chez 

elle, ont partagé sa table; et pour mieux dissimuler l'es-

pèce de charité dont Mme Royer était l'objet, Mlle Crécy 

avait permis que Mme Royer prît le titre de sa cou 
sine. 

Madame Royer dépose en ces termes : J'étais occupée 

à écrire chez Mlle Crécy les billets pour sa représenta-

tion à bénéfice qui devait avoir lieu le soir. Mon mari 

est venu chercher différens petits meubles en laque de 

Chine, qu'il avait déposés chez Mlle Crécy, qui, recevant 

beaucoup de monde, devait avoir de fréquentes occa-

sions d'en faciliter la vente. Mon mari voulait emporter 

tout, même un petit pupitre dans lequel Mlle Crécy ser 

rait la musique d'un rôle dans la Fille de Dominique, 

qu'elle apprenait dans ce moment. Je dis à mon mari de 

laisser ce pupitre ; il ne le voulait pas d'abord; mais, sur 

mes instances, il le jeta sur un meuble, et en tombant, le 

pupitre s'ouvrit à moitié. 

«Mlle Crécy revint de la répétition, etjelui dis que j'a-

vais délivré un certain nombre de billets; je lui annon 

çai qu'un médecin, qu'elle n'avait pas payé, avait en 

voyé demander six places, mais sans joindre l'argent à 

sa demande. Mlle Crécy parut, indignée; elle envoya 

pourtant quatre places. Elle sortit du salon où j 'étais, et 

revint au bout d'un instant. Alors elle se plaignit de ce 

que mon mari avait enlevé des objets en son absence; je 
lui expliquai ce que mon mari avait fait; elle, alors fort 

en colère, me dit qu'elle voulait que je sortisse de chez 

elle. Je lui répondis: «Vous ne voudriez pas me faire sortir 

de chez vous, car je connais toutes vos fredaines, 

ces mots, elle m'arracha la plume des mains, et s'armant 

d'un plioir en acier, et me dit, en me menaçant : « Si tu 

dis un mot, tu vois ce couteau, je te traverserai le corps.» 

Je jetai les mains au devant de ma figure pour parer le 

coup dont j 'étais menacée, et en parant, je me blessai 

deux doigts de la main droite; elle, dont la colère aug-

men'ait à chaque instant, me prit par le chignon, et me 

porta un coup à la tête. Le sang m'inonda aussitôt, et 

j 'appelai au secours. La femme de chambre voulait en 

trer; mais Mlle Crécy ferma la porte à double tour, et 
revint vers moi, en me disant : « Ne dis rien; je vais te 

panser. )> Et en effet, ayant brûlé quelques linges, elle 

essaya d'arrêter le sang. Je demandais tou';ours un mé-

decin; enfin elle céda à mes prières, et la femme de 
chambre alla chercher M. le docteur Feignaux. » 

Répondant à des questions de M. le président, Mme 

Royer ajoute que la blessure était fort grave, puisque le 

médecin lui a dit que cinq minutes plus tard il n'eût plus 

été temps de la secourir. Elle a, d'ailleurs, été alitée 

environ quinze jours. 

Mile Crécy : Je m'étais trouvée fort indisposée à la ré 

pétition; je dus quitter et rentrer chez moi ; j'y trouvai 

effectivement Mme Royer qui était occupée à écrire des 

M 

le youloi, 
av<jii JJICDOCO , ei j allai d 

une chambre chercher de l'eau pour faire dispara ̂ i* 

une tache de sang que j'avais à la main. Tout à conn • 

la vois paraître par une porte de communication i|
8 

saignait beaucoup, je me précipitai pour la secourir 

jetai au feu plusieurs chemises pour faire du brûlin- ''^ 

vais entendu dire que c'était un bon moyen d'arrêté î* 

sang. Je ne croyais pas l'avoir blessée, je croyais qu'ell 

même s'était blessée, et je lui disais : « J
e
 vous soicr/ 

parce que vous êtes malade et que je suis bonne, rnJ' 

ni vous, ni votre mari, vous ne remettrez le pieu che' 

moi. » 1 

» Voyant que je ne réussissais pas à arrêter le sanc j
a 

ui ôtai sa robe, qui était tachée, et je la plaçai sur un 

canapé, puis j'envoyai ma femme de chambre chercher 

un médecin, qui accourut un instant après. Mme ftoyer 

croyait alors si peu que j'avais eu l'intention de la bles-

ser, qu'elle ne voulait dire ce qui s'était passé ni à son 

mari, ni au médecin. Elle a dit d'abord au premier qu'en 

tombant dans l'escalier elle s'était blessée avec le plioir 

et au médecin qu'elle était tombée en jouant comme 

jouent des femmes, et qu'en tombant elle s'était blessée, 
M. Royer est entendu comme témoin. 

Averti de la querelle entre sa femme et Mlle Crécy 

, Royer accourt chez Mlle Crécy, et y trouve sa femme 

entre îes mains du docteur Feigneaux.; il s'écrie aussi-

tôt : « Mais c'est un assassinat ! » Mlle Crécy le reçoit as-

sez mal, et M. Royer lui déclare que si elle veut payer les 

460 fr. du billet échu, avec les intérêts et les frais, il 

consent très volontiers à ne jamais reparaître chez elle. 

La discussion s'échauffe, et M. Royer donne un soulfletà 

Mlle Crécy. Mme Royer est transportée chez elle ; Mlle 

Crécy va jouer à son bénéfice au théâtre du Parc. M. 

Royer, après avoir donné à sa femme les soins que sa po-

sition réclame, va chercher Mlle Crécy su théâtre, l'at-

tend, pénètre enfin dans sa loge, et réclame encore le 

paiement du billet de 450 fr. : »< Payez-moi, lui dit-il, et 

remerciez Dieu de ce que je vous tiens quitte comme 

cela. » Mlle Crécy refuse ; M. Royer va chercher la garde 

pour conduire Mlle Crécy chez elle, et constater contra-

dictoirement avec elle l'état des lieux au moment de l'é-

vénement. Le lendemaio, il porte plainte et fait une 

nouvelle visite chez Mlle Crécy avec des agens de po-
lice. 

Suivant Mlle Crécy, les choses ne se seraient pas pas-

ainsi. « M. Royer, dit-elle, voyant sa femme bles-

me dit : « Tu n'en seras pas quitte comme cela, tu 

vas me faire à l'instant même un billet de 5,000 francs. » 

Il ne pouvait pas me demander à l'instant même 

5,000 fr., il savait bien que je les avais pas; mais je gagne 

des appointemens assez forts pour répondre de 5,000 

francs. Je refusai, et il vint au théâtre me renouveler ses 

menaces. J'avais averti la police et le régisseur. Le ré-

gisseur avait vu ma joue enflée par suite du soufflet que 

j'avais reçu ; il avait vu aussi ma main blessée par le 

coup de- couteau qui m'avait été porté par Mme Royer. 

Je pensais, et je l'avais dit au régisseur, que M. Royer 

viendrait me siffler ou me faire siffler. Je ne me rendis 

pas à ses menaces, et il a porté plainte contre moi, uni-

quement parce que je n'ai pas voulu lui donner de l'ar-
gent. » 

Telles sont les versions des deux parties. Les témoins 

étaient appelés de part et d'autre pour appuyer l'une ou 
l'autre version. 

On avait à constater d'abord la gravité de la blessure, 

deux médecins étaient chargés de ce soin : M. le docr 

teur Joly et M. le docteur Feigneaux. 

Tous deux sont d'accord sur ce point, que le coup 

ayant ouvert une artère, la blessure, saDS être dange-

reuse, était grave; qu'elle a dû être portée de haut en 

bas, et qu'elle a bien dû exiger trois semaines de soins 

pour que la guérison fût obtenue. 

M. Joly, au surplus, n'a été appelé que postérieure-

ment. Quant à M. Feigneaux, il est arrivé au moment où 

la victime était inondée de sang. Il a déclaré que la 

blessureaux doigts de MmeRoyer n'avait pu être produite 

par le couteau qui aurait été arraché de sa main, mais 

qu'elle avait dû l6s recevoir au moment où elle essayait 

de parer un coup. Il a dit encore que Mme Royer était 

hors d'état de parler; qu'ainsi elle ne lui avait pas dit s'ê-

tre blessée en jouant. Il a vu Mlle Crécy donner ses soins 

à la blessée, mais sans qu'il parût y avoir la moindre in-
timité entre elles. • 

M. Feigneaux, enfin, pour mettre le Tribunal à même 

de fixer au besoin les dommages- intérêts, a déclaré que 

le compte de ses honoraires s'élève à 60 ou 80 francs. 

Les deux parties se reprochant l'une à l'autre beaucoup 

d'emportement dans le caractère, des témoins avaient 

été cités de part et d'autre sur ce point essentiel. 

Contre Mlle Crécy,on a amené une femme de journée, 

qui a déclaré qu'un jour Mlle Crécy avait commandé une 

soupe aux herbes ; ne trouvant pas celte soupe bonne, 

elle brisa la soupière, les assiettes et les verres, en disant : 

« Quand je suis en colère, je brise tout ainsi. » 

Contre Mme Royer, on a présenté un M. Ablon chez 

lequel elle a logé, qui a déclaré que plusieurs fois il l'
a

" 

vait vue se livrer à des emportemens furieux, et notani" 

ment contre la nourrice de son enfant. 

Pour Mlle Crécy, le régisseur du the'âtre du Parc, 

après avoir témoigné des conséquences morales et ph)"" 

siques du soufflet donné par M. Royer, et de Ja bles-

sure à la main que lui avait montrée la bénéficiaire, a 

attesté qu'il n'existait pas au monde une femme plus 

douce et de meilleur caractère. 

M" Sanke a plaidé pour la partie civile, et il s'est 

borné à demander 50 francs à titre de dommages-inté-

rêts. 

M" Vervort, défenseur de Mlle Crécy, se trouvant in-

disposé, le Tribunal a continué la cause à samedi. 

QUESTIONS DIVERSES. 

Actions du canal d'Orléans. — Dotation. — Cessibilité-""^ 
La bonification produite par les actions sur les canaux d 'Or-
léans, données en dotation et assimilées aux majorats, estss'* 

sissable et cessible pour cause d'aliment. , 
(Ainsi jugé par le Tribunal civil de la Seine (i" charnel 
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Royal (Martinique), en remplacement ne M. Hardouin, 
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Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Fort Royal (Martinique), M. Trolley, juge auditeur 
11 Tribunal de première instance ae la Basse-lerre (Guade-

loupe), en remplacement de M. Eimar de Jabrun, appelé à 

d'autres fonctions; . ... , , „ 
Juge-auditeur au Tribunal de première instance de la Basse-

Terre (Guadeloupe), M. de Marolles (Gaigneron-Alphonse) , 
avocat, en remplacement de M. Trolley, appelé à d'autres 

fonctions ; . • 
Substitut du procureur du Roi près le tribunal de première 

instance de la Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), M. Conquérant, 
substitut du procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de Cayenne, en remplacement de M. Bonguyod, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le tribunal de première 
instance de Cayenne, M. Maréchal, juge-auditeur au même 
sié<*e, en remplacement de M. Conquérant, appelé à d'autres 

fonctions; •' , ., ; ' * 
Juge-auditeur au tribunal de première instance de Cayenne, 

M. Le Pontis, avocat à la cour royale de Bordeaux, en rempla-
cernent da M. Maréchal, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge royal au tribunal de première instance de la Pointe-
à-Pitre (Guadeloupe), M. Turc, juge royal au tribunal de la 
Bisse-Terre (Guadeloupe), en remplacement de M. Dupuy-De-
silets Mondésir, décédé; 

Juge royal au Tribunal de première inslance de la Basse-
Terre (Guadeloupe), M. Lacour, juge royal au Tribunal de 
première instance de Marie-Galante, en remplacement de 
M. Turc, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge royal au Tribunal de première instance de Marie- Ga 
lante (Guadeloupe), M. Blanchard, lieutenant de juge au Tri 
bunal de première instance de la Basse-Terre (Guadeloupe), en 
remplacement de M. Lacour, appelé à d'autres fonctions; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de la 
Basse-Terre (Guadeloupe) , M. Blondel-la-Rougery, second 
substitut du procureur général près la Cour royale de la Gua-
deloupe, en remplacement de M. Blanchard, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Second substitut du procureur général près la Cour royale 
de la Guadeloupe; M. Miltaine, conseiller-auditeur en la même 
Cour, en remplacement de M. Blondel-la-Rougery, appelé à 
d'autres fonctions ; 

Conseiller-auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe , M. 
Dupuy, substitut du procureur du Roi près le Tribunal de 
première instance de la Basse Terre, en remplacement de M 
Mittaine, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de la Basse-Terre (Guadeloupe), M. Roujol (Louis), 
avscat , en remplacement de M. Dupuy, appelés à d'autres 
fonctions ; 

Lieutenant de juge au Tribunal de première instance de la 
Pointe-à-Pitre (Guadeloupe), M. Gaigneron-Jollimon de Ma-
rolles, conseilier-auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe, 
en remplacement de M. Reizet ; 

Conseiller-auditeur à la Cour royale de la Guadeloupe, 
M. Mongellas, substitut du procureur du Roi près le Tribunal 
de première instance de Dinan (Côtes-du-Nord), en remplace-
ment de M. Gaigneron-Jollimon de Marolles, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Conseiller-auditeur à la Cour royale du Sénégal , M. Mar 
botin, avocat, en remplacement de M. Auchier, appelé à d'au 
très fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Pdndi 
chéry, M. Bonguyod, substitut du procureur du Roi près le 
Tribunal de première instance de la Pointe-à-Pître, en rem-
placement de M. Charin, non acceptant. 

tu, et la foule s'est portée nombreuse vers la porte des 
Pincettes, où le ciel reflétait la lueur rouge d'un vaste in-
cendie. Le feu s'était déclaré dans un grand magasin, 
situé sur le glacis du Perrey, vis-à-vis la porte de la ville. 
Construit en bois, et contenant des objets très combusti-
bles, ce bâtiment n'avait pas tardé à s'enflammer du haut 
en bas, et en peu d'instans il offrait l'aspect d'un im-
mense foyer, au milieu duquel apparaissait la charpente 
embrasée. La violence du vent, favorisé par une brise 
de N.-E., faisait craindre pour ce quartier, bâti en bois, 
et contenant des ateliers rie tonnellerie, des chantiers de 
construction, dont le plus voisin se trouvait être celui de 
M. Normand. 

» Dès que les secours furent organisés, on s'occupa 
d'isoler l'incendie et de débarrasser les magasins de 
goudron et de résine qui l'avoisinaïent. Environ 500 
gonneset 600 barils furent retirés et mis en sûreté ; les 
communications furent coupées, et, ces précautions pri-
ses, on concentra les forces sur le foyer principal. Mal-
heureusement, l'eau manquait, la mer baissait, les fos-
sés étaient à sec, et les pompes n'étaient pas incessam-
ment alimentées. On fut obligé d'organiser un service 
de transport pour aller chercher de l'eau en ville, que 
l'on apportait dans des barriques sur le lieu du sinistre. 
La lenteur de ces moyens d'action, qui paralysait les 
efforts des pompiers, a dû retarder l'extinction du feu, 
qui a duré, avec la plus grande intensité, jusqu'à neuf 
heures. Alors, les bâtimens enflammés, qui avaient ré-
sisté, s'affaissèrent sur eux-mêmes. Vers onze heures et 
demie l'on était maître du fléau. 

» L'emplacement ravagé par le feu occupe une super-
ficie de trente mètres sur quinze environ. Le principal 
bâtiment, entièrement détruit, appartenait à M. V. Dé-
génetais, et servait de remise à M. Fleuriet, carrossier. 
Douze à quinze voitures, à deux et quatre roues, qu'il 
contenait, ont été consumées. Les ateliers de MM. Sérat, 
tonnelier, Lagueste, forgeron, et Hérouard, charron, ont 
été également atteints et dévastés par les flammes. 

» Une circonstance heureuse, et qui n'a pas peu con-
tribué à limiter le désastre, est le changement qui s'est 
opéré dans la direction du vent, qui a passé au sud- est. 

Ce matin, vers six heures, la rue du Collège a failli 
être le théâtre d'uu pareil sinistre. Un commencement 
d'incendie s'est déclaré dans la maison du sieur Cavillier, 
fripier; mais, combattu à temps, il a été éteint presque 
immédiatement sans le secours des pompiers. 

CHRONIQUE 

DÉPARTEMENS. 

GARD (Nîmes) , 7 février. — TENTATIVE DE MEURTRE D'UN 
COMMISSAIRE DE POLICE. — Dans la nuit de vendredi à sa-
medi dernier, M. Drulhon, commissaire de police, ren 
trait, à quatre heures du matin , par la rue Régale , au 
moment où le réverbère placé à l'entrée de cette -rue ve-
nait d'être éteint. En portant les yeux autour de lui, il 
aperçut, dans l'encoignure de la porte de la maison ha-
bitée par M. Bezard, capitaliste, un corps immobile dont 
l'obscurité ne lui permit pas de bien distinguer la forme. 
S'approchant alors et avançant la main, il toucha la tête 

d'un homme accroupi qui se dressa aussitôt devant lui ; I sur cette question, jugea, le 26 février 1841, que la com 
PU Ru'mn lûmno coo TÏI t? V» cm rlû non t Aixinr^is inolmimAnn I Tioneatinn c'était Aritirna ûntrn \l I Litimr» Ai Q „ 1 

PARIS , 10 FÉVRIER. 
LÎ l r" chambre de la Cour royale a entériné des 

lettres-patentes portant commutation de la peine^de 
mort prononcée contre Mirault, pour crime de meurtre 
suivi de vol, en celle des travaux forcés à perpétuité avec 
exposition. Ces lettres-patentes sont datées du 7 de ce 
mois. 

Mirault avait été condamné comme complice de Valet, 
dit Délicat, dont nous avons fait connaître hier l'exécu-
tion. 

MM, Dalagonde et Aliamet, nommés juges, le premier 
au Tribunal d'Auxerre, et le deuxième au Tribunal de 
Vitry-le-Fran^ais, ont prêté serment à l'audience de la 
même chambre. 

— CAUTIONNEMENT DE JOURNAL. — TRANSFERT. — COM-
PENSATION. — La.l r « chambre du Tribunal avait encore à 
statuer aujourd'hui sur une contestation née de la guerre 
judiciaire engagée entre MM. Dutacq et Perrée à l'occa-
sion de la gérance du Siècle. 

M. Dutacq a prêté, le 18 juillet 1839, à M. Sougère, la 
somme de 33,333 francs 33 centimes destinée à former 
le tiers du cautionnement que M. Sougère devait verser 
personnellement au Trésor comme gérant du Charivari. 
M. Sougère contracta alors l'engagement de payer les 
intérêts et de transporter le capital , au moment de la 
cessation de ses fonctions, soit à M. Dutacq , soit à la 
personne que ce dernier lui désignerait. M. Perrée in-
tervint, et se rendit caution de l'engagement que venait 
de contracter M. Sougère. » 

M. Dutacq emprunta , les 5 et 8 janvier 1841 , de M. 
Pourcelt, une somme de 150,000 francs , et, pour lui en 
garantir le remboursement il lui transporta différentes 
valeurs , et notamment sa créance de 38,333 francs 33 
centimes sur M. Sougère. Cet acte a été signifié à ce 
dernier. 

On sait quel procès éclata entre M. Dutacq et M. Per-
rée, au sujet de la gérance du Siècle. C'est à cette épo-
que qu'il intervint, entre M. Sougère et M. Perrée, le 9 
février 1841, un acte sous seing privé, d'après lequel M. 
Perrée a transporté à M. Sougère la somme de 33,333 
francs 33 centimes, due par M. Dutacq, aux termes 
d'une obligation du 28 février 1838. De son côté, M. Sou-
gère a transporté à M. Perrée son cautionnement du Cha-
rivari. Puis, créancier de M. Dutacq de33,333 francs 33 
centimes à la place de M. Perrée, au moyen du transport 
que celui-ci lui avait consenti, M. Sougère opposa à M. 
Dutacq la compensation. Le Tribunal, appelé à prononcer 

en même temps ses pieds heurtèrent divers instrumens 
de fer déposés à terre. 

Cependant, sans manifester aucun soupçon, il invita 
cet individu à le suivre; mais ne recevant aucune ré 
ponse, il le saisit au collet en lui signifiant qu'il l'arrêtait 
au nom de la loi. Alors il reçut dans la poitrine un coup 
de poing vigoureusement asséné qui l'obligea de se met-
tre sur la défensive, et, au même instant, l homme con 
tre lequel il luttait fit entendre ce cri : «Allons, ferme ! » 
Aussitôt M. Drulbon se vit assailli par plusieurs indivi-
dus dont l'un lui porta cinq coups de poignard qui l'at 
teignirent au bras droit, à l'avant-bras, à la main, à 1 
joue et à l'oreille. Dans ce péril imminent M. Drulhon 
ht preuve d'un rare sang-froid; il recula de quelques pas, 
et menaçant de faire feu sur les assassins s'ils osaient 
avancer, il réussit à les intimider assez pour qu'ils le 
laissassent gagner l'hôtel de la mairie d'où des patrouil-
les^ accompagnées de plusieurs agens de police, sedi-
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 Jeté l'alarme dans la population. La «rfn£«iifE7' population, La générale a bat-

pensation s'était opérée entre M. Dutacq et M. Sougère 
M. Pourcelt, qui était resté étranger à ces faits, qui 

n'avait point été partie dans l'acte du 9 février 1841, et 
n'avait pas figuré dans l'instance terminée par le juge-
ment du 26 février, a formé des oppositions dont il ve-
nait aujourd'hui demander la validité. 

MM. Sougère et Perrée ont résisté, en soutenant l°que 
la créance de M. Pourcelt n'était pas sérieuse ; 2° que la 
signification du transport à M. Sougère était nulle, com-
me ayant été faite rue du Croissant, 16, et non à son 
domicile, rue Montorgueil, 55 ; 3° que la créance était 
éteinte par compensation. 

M. Perrée a soutenu spécialement qu'il n'était pas cau-
tion de la créance, qu'il était seulement garant d'un 
fait : l'engagement pris par Sougère de transporter la 
créance à un tiers ; et en second lieu, il a soutenu que 
le transport ne lui avait pas été signifié. 

Le Tribunal, présidé par M. de Belleyme, après avoir 
entendu Me Dupin, avocat de M. Pourcelt, et M' Hoc-
melle, avocat de MM. Sougère et Perrée, a rendu un ju-
gement qui condamne Sougère à payer à Pourcelt la 
somme de 33,333 francs 33 cent.; ordonne que dans la 
quinzaine de la signification du jugement, le cautionne-
ment fourni par Sougère comme gérant du Charivari 
sera, jusqu'à concurrence de ladite somme, transféré à 
Pourcelt en déduction de sa créance; sinon condamne 
dès à présent Perrée, comme caution, à payer à Pour-
celt la somme de 33,333 francs 33 cent., plus les inté-
rêts ; déclare bonnes et valables les oppositions formées 
par Pourcelt ; condamne Perrée aux dépens. 

— CODE PÉNAL MARITIME. — ARRÊTÉ DE NIVÔSE AN H. — 
ABROGATION. — La Cour de cassation (chambre crimi-
nelle) , présidée par M. le conseiller de Crouseilhes, 
était saisie aujourd'hui d'un pourvoi dans l'intérêt de la 
loi, qui présentait à juger la question de savoir si l'ar-
rêté de nivose an II, appliqué par un grand nombre de 
tribunaux maritimes, était encore en vigueur. 

Après le rapport de M. le conseiller Isambert, M. le 
procureur- général Dupin, invoquant la maxime poste-
riora derogant prioribus, a soutenu que la loi de 1790 et 
l'arrêté de nivose an II étaient incompatibles quaut à la 
disposition qui punit les matelots pour le fait d'avoir levé 
la main sur un olïieier avec l'intention de le frapper • 

car la loi de nivose an II a substitué la peine de la cale 
à celle des galères portée parla loi de 1790, appelée 
généralement Code pénal des vaisseaux; et en second 
lieu, elle a changé la qualité des personnes. 

M. le procureur- général a soutenu que l'arrêté de ni-
vose an II avait remplacé en entier la loi de 1790, en-
core bien qu'elle eût été portée d'urgence, et qu'elle eût, 
à son origine, un caractère provisoire. 

Mais la Cour, contrairement au réquisitoire de M. le 
procureur-général, a décidé que l'arrêté de l'an II n'était 
plus en vigueur, et, en conséquence, elle a rejeté le 
pourvoi. 

— M. le conseiller Poultier, président de la Cour 
d'assises, a procédé aujourd'hui à l'interrogatoire des 
accusés qui seront jugés pendant la deuxième quinzaine 
de ce mois; en voici la liste : 

Le 16, fille Langlet, vol domestique; Fralon, vol avec 
escalade; Bourgeois, tentative de vol avec fausses clés. 
Le 17,Gnichot et Pierre, tentative de vol avec fausses 
clés; Contant et Schneider, vol avec effraction; Pardaens, 
vol avec violences. • Le 18, Dureuil, faux en écriture 
privée; Diot, faux en écriture privée; Lamome, tentative 
d'assassinat. Le 20, Prévost et Duret, vol avec fausses 
clés; Bigot, voies de fait graves; Chineau, viol. Le 21, 
Beby, vol avec fausses clés; Boss, abus de confiance par 
un salarié; fille Fonte, infanticide. Le 22, Potron et 
Ouira, vol avec effraction; Abel, vol sur un chemin pu-
blic; Deleurtier, vol domestique. Le 23, Rigault, vol par 
un ouvrier; fille Defrenoys, vol domestique; Lemière, 
outrage à la morale publique par la mise en vente d'ou-
vrages condamnés. Le 24, Olivier, vol avec violences, 
Colas, attentat à la pudeur avec violences; Terry et 
veuve Fatout, outrage à la morale. Le 25, Levy frères, 
banqueroute frauduleuse. Le 27, Sellier et Morand, vol 
avec effraction; fiile Clautz, abus de confiance par une 
salariée; Génin, blessure ayant causé la mort. Le 28, 
Petion, vol par un ouvrier; Sanguillon, vol avec fausses 
clés. 

— Un groom anglais pur sang, du York-Shire, nommé 
Briggs, vient porter plainte en voies de fait contre le 
concierge de mylord Seymour, qui, dit-il, Vagratifiedde 
beaucoup de boxes et coups de poing. Le plaignant fait 
entendre qu'il ne sait pas plus que ses deux témoins un 
mot de français, et c'est avec le secours d'un interprète 
qu'il expose que, sans motifs, ledit concierge lui a donné 
trois coups de poing qui l'ont mis tout en sang. 

Rombaud, le concierge, vieux soldat décoré, haut de 
six pieds anglais, bonne mesure, nie le fait. «Si j'avais 
touché cet avorton , dit-il , veuillez m'en croire en 
voyant un peu ce bras-là, je l'aurais trois lois pulvérisé.» 

Briggs : The damn'd fellow pushed-me away, and on 
the first box my nose and mouih, were entirely covered 
with blood. 

Le concierge : Va toujours, Ecossais, va toujours, tu 
parles français quand tu veux, et surtout quand c'est 
pour demander à boire 

Briggs : Pour boire! pour boire! Oui, yes, je comprends 
cet mot ; but i swear t'was no question at ail between us 
of drinking in that circumstance : by god, my fellow, 
what a singular manner is yours for shedding a man to 
driuk ! Thank you, sir, for your claretrl 

L'interprète : Il dit que le concierge a eu là une singu-
lière manière de lui verser à boire. Il le remercie de son 
claret, calembour anglais qui consiste dans le double 
sens du mot claret, qui veut dire à la fois du sang versé 
par le nez et du vin de Bordeaux 

Le prévenu : L'Anglais n'est pas homme à attendre 
qu'on lui verse à boire ; c'est un art qu'il connaît à mer-
veille, qu'il pratique on ne peut mieux, et c'est pour son 
habileté hors ligne en ce genre qu'il a été chassé de 
chez mylord. 

Les témoins de Briggs, aides palefreniers au service 
des écuries, déposent des faits de la plainte, et par l'en 
tremise de l'interprète dont ils affirment ne pouvoir se 
passer, ils déclarent avoir vu le concierge donner les 
trois revers de main, et la figure du pauvre groom aus 
tôt ensanglantée. 

. Un autre domestique, qui se qualifie d'écuyer, et qui 
se vante avec une satisfaction marquée de savoir parler 
français, expose les faits d'une façon toute différente. 
Non seulement il n'a pas vu Rombaud frapper Briggs,mais 
il attéste que le vieux soldat a supporté fort patiem-
ment l'épithète fort mal sonnante de gros cochon, qui 
lui était adressée par le plaignant. 

Briggs, vivement et en bon français : Vous êtes un 
menteur, Monsieur, je n'ai pas dit ce mot, by God Ail 
mighty, vous tromper la Tribunal. (Hilarité générale.) 

M. le président : Il paraît que vous parlez français, 
maintenant ? 

L'avocat de Briggs : C'est la force de la vérité qui lui 
a arraché ces paroles. (On rit.) Tout le monde sait le trait 
de ce jeune muet qui dans une circonstance urgente re-
couvra la parole. (Nouvelle hilarité.) 

L'avocat de Rombaud : Le fils de Cyrus, en disant au 
soldat : « Epargne le roi mon père » parla grec, si je ne 
m'abuse. (L'hilarité est au comble et la gravité des ma-
gistrats ne peut les en défendre.) 

Briggs •■ I never spoke french et je ne save pas dire un 
grosse cochon. That is fat a pigg, 1 hope a nasty fellow. 

L'avocat de Rombaud • Vous prononcez fort bien le mot 
njurieux, en assurant que vous ne savez pas le dire. Le 

Tribunal appréciera. 

Le Tribunal déclare le délit constant, et condamne 
Rombaud à 50 francs d'amende. 

•— Mlle Tricot, estsans contredit une desplus agaçan 
tes fleuristes qui puisse se rencontrer dans ce quartier 
où la mode a dressé ses principaux temples. Personne 
ne porte avec plus de grâce la cornette enrubannée et le 
bavolet festonné. Il paraîtrait, d'après la plainte qui 
vient se produire aujourd'hui devant la 6

e
 chambre, que 

1 Launier ne s'est que trop apeicu qu'une toilette de 
meilleur goût rehaussait à ravir , chez Mlle Tricot , les 
agrémens naturels du plus frais et du plus joli des mi-
nois, et qu'il a tenté de prendre sa place au nombre des 
adorateurs de la fringante grisette. Malheureusement 
mons Launier est marié et père de famille. 

Or, voici ce qui en advint : Mme Launier avait cons 
taté, par une observation patiente et résignée de quel 
ques semaines, que le thermomètre conjugal était des 
cendu au-dessous de zéro ; elle conçut des soupçons 
suivit monsieur à pied et en omnibus, et surprit un 
beau jour le volage qui offrait galamment son parapluie 
ou l'abri d'un mylord numéroté à la jeune modiste. Ma-
dame Launier dissimula, suivit celle qu'elle avait lieu de 
croire sa rivale jusqu'à son magasin, et se promit bien 
démonter plus d'une faction dans les environs. 

Ce fut aussi ce qui eut lieu, et un beau jour que l'en-
nui de la faction avait considérablement aigri les hu 
meurs de la dame, la demoiselle Tricot était venue a 
sortir, l'épouse irritée se jeta sur elle, la gratifia de deux 
larges soufflets, et lui déchira son bonnet, son châle et 
sa collerette. De là plainte, sur laquelle le Tribunal a 
prononcer. 

Aux débats, la jeune fille proteste de sa vertu, malgré 
les agaceries continuelles de M. Launier, et, par subsi-
diaire, affirme que si elle avait pu consentir à prêter l'o-
reille aux galana proposée n'eût jamais été à ceux d'un 
homme marié, pas beau du tout, dit-elle, et fort en 
nuyeux, bien que pétri de politesse. « Je n'ai pas couru 

après votre mari, ajoute-t elle, et si vous aviez peur que 
l'oiseau ne s'envolât, il fallait le mettre en cage. Rien 
ne vous autorisait à vous précipiter sur moi en traîtrise 
comme une happe-chair, et me laisser sur le carreau 
comme une véritable excès aux maux. Je demande lot) 

écus pour mes hardes et réparation d honneur. » 
La prévenue : Sans dire que ce serait chose impos-

sible, je réponds que si cette pécore ne m'avait pas nar-
guée en passant, j'aurais mis un frein à ma légitime in-
dignation. Je le proclame : si on traitait ainsi ces de-
moiselles, il y aurait moins de scandales conjugaux dans 
Paris et moins de femmes honnêtes dans les gémisse-, 

mens. . , . ,. ,, 
La plaignante : Il n'y avait pas lieu a tant s indigna-

lionner, et vous pouvez rendre toute votre estime a 
votre digne époux; il m'a fait la cour, c'est vrai, mais je 

ne l'ai pas écouté. »..#.« 
La prévenue : Vous l'entendez ! Elle s est fait laire la 

cour par mon brigand. 
La plaignante : Est-ce donc ma faute si je suis gen-

tille et si les messieurs aiment à me le dire? . 
Laprévenue : Et vous aimez sans doute à l'entendre.' 
La plaignante : C'est un goût universel et dans la na-

ture; mais tout en ouvrant l'oreille rien n'empêche de 
fermer son cœur. Voilà mon caractère. 

Le Tribunal, faisant la part des ressentimens pardon-
nables d'une épouse irritée, ne prononce contre la dame 
Launier qu'une amende de 50 francs. 

— VAGABONDAGE. — La femme Boullard est traduite 
devant la police correctionnelle sous la prévention de 
vagabondage. La cause avait été appelée à la huitaine 
dernière: mais la prévenue avait demandé la remise pour 
se faire réclamer par son mari. 

Aujourd'hui l'affaire revenait, et le sieur Boullard se 
présente devant le Tribunal. 

M. le président : Votre femme a été arrêtée comme 
vagabonde; la réclamez-vous ? 

Le sieur Boullard -. Ma femme ?... où prenez-vous ma 
femme? 1 

La femme Boullard : Me v'ià, mon gros chéri !... Est-
ce que tu ne reconnais pas ta Zéphyrine ? 

Le sieur Boullard: Eh bien, excusez!... y a beau 
jour que je me croyais veuf... Etes-vous bien sûre d'être 
mon épouse ? 

La femme Boullard : Mais regarde moi donc bien, 
mon lou-lou, je ne suis pourtant pas changée. 

Le sieur Boullard: Enfin, si c'est vous, faut que t'aies 
un fameux toupet... Figurez-vous, Messieurs, que mon 
épouse m'a planté là en 1819 avec une trompette des 
gardes du corps. Depuis ce temps-là je n'en avais plus 
entendu parler... Je devais bien me croire dégagé de 
l'hyménée... Quand je pense que j'aurais pu commettre 
la chose d'une seconde épouse... 

M. le président: Voyons, réclamez-vous votre femme? 
Le sieur Boullard : Moi, je réclame qu'elle me laisse 

tranquille, et qu'elle retourneavec sa trompette. 
La femme Boullard : Elle est morte v'ià sept ans. 
Le sieur Boullard : Et c'est pour cela que tu veux te 

recolloquer avec moi... Merci! 
La femme Boullard : Je suis ta femme devant Dieu, 

devant les hommes et devant M. le maire... Tu dois me 
loger et me nourrir, entends-tu, vieux feignant ! 

Le sieur Boullard : Le logement ! ces Messieurs vont 
t'en donner un dans le palais de Saint-Lazare, ma prin-
cesse... Pour moi, j'ai bien l'honneur d'être ton servi-
teur... C'est égal, tu peux te vanter d'être devenue 
joliment laide. 

Et le gros Boullard quitte l'audience en éclatant de 
rire. 

Le Tribunal condamne la femme Boullard à trois mois 
d'emprisonnement. 

— TRAVAUX DU PALAIS-DE-JUSTICE. — Le projet d'appro-
priation du bâtiment de la rue de la Barillerie au ser-
vice du parquet de M. le procureur du Roi et des juges 
d'instruction, vient d'être envoyé par M. le préfet de la 
Seine au ministre de l'intérieur. 

Il semblait que l'exécution ne dût pas se faire atten-
dre ; mais si l'on en croit des bruits accrédités au Palais, 
un obstacle serait survenu de la part du comité histori' 
que ; le plan des architectes s'accorderait mal, dit-on, 
avec les travaux de restauration de la Sainte-Chapelle, 
et pourrait même leur être nuisible. 

Cependant voilà sept ans que les études sont commen-
cées ; l'ensemble a été approuvé par deux ministres , et 
les fonds ont été votés par le conseil général. 

Un plus long retard serait d'autant moins concevable,' 
que la destination du corps de bâtiment dont il s'agit 
jusqu'à l'arcade ne peut varier , quel que soit le parti 
que l'on adoptera plus tard pour les salles de police cor-
rectionnelle. Il serait fâcheux que des considérations 
présentées par des antiquaires, quelque recommanda-
bles qu'elles soient, vinssent arrêter indéfiniment l'achè-
vement du Palais-de-Justice. 

— RÉCIDIVISTE ARRÊTÉ EN FLAGRANT DÉLIT. — Un indi-
vidu du nom de Constant Hauternes, qui déjà a compa-
ru six fois en justice pour vol avec circonstances aggra-
vantes, bien qu'il ne soit âgé que de vingt et un ans, a 
été arrêté avant-hier, à six heures du matin, par le sieur 
Duval, étalier d'un établissement de boucherie situé rue 
de la Calandre, 43, au moment où il venait de commet-
tre un vol, à la suite de la perpétration duquel il fuyait à 
toutes jambes. 

Au moment de son arrestation, Constant Hauternes se 
trouvait porteur de plusieurs fausses clés, d'une liasse 
de reconnaissances du Mont- de-Piété constatant l'enga-
gement d'objets de quelque valeur dont il n'a pu justifier 
l'origine, et enfin, de vêtemens beaucoup trop petits 
pour convenir à sa taille. Il a été écrpué sous prévention 
de vol. 

— Hier a eu lieu dans la cour de la Préfecture de po-
lice, en présence de M. le préfet Gabriel Delessert, l'ex-

périmentation d'un mécanisme ingénieux qui, appliqué 
aux voitures de transport en commun, aurait pour effet 
de déterminer des temps d'arrêt immédiats et précis, 
même aux lieux de descentes les plus rapides. Le résultat 
de ces expériences paraîtrait avoir été satisfaisant. 

DÉTOURNEMENT DE MINEURS. — VOL. — Un père de fa-
mille, le sieur X..., vieux soldat décoré de la main de 
l'empereur, après avoir successivement établi ses autres 
enfans, était demeuré seul à Paris avec sa dernière fille, 
la jeune Léonie, qui, bien qu'âgée de quinze ans seule-
ment, dirigeait son modeste ménage avec ordre et écono-
mie, et grâce à la modique pension de retraite pater-
nelle, augmentée du salaire qu'elle retirait chaque se-
maine de son travail comme brunisseuse, vivait heureuse 
et pourvoyait à tous les besoins du vieillard. 

Il y a quelques mois un troisième personnage s'intro-
duisit dans cet intérieur heureux jusque-là : c'était un 
jeune homme de vingt ans, Charles M..., ouvrier orfè-
vre. Il fit la cour à la jeune Léonie, supplia le père de 
lui accorder sa main, et bientôt fit si bien que la pauvre 
fille n'eut plus rien à lui refuser. Un beau jour, le 15 du 
mois de janvier dernier, il détermina Léonie à abandon-
ner son père et à le suivre. La douleur du vieillard fut 
grande alors, mais elle fit place au pardon, presque à la 
joie, lorsqu'au bout d'une semaine écoulée la jeurfe fille 
revint près de lui ramenée par son séducteur, qui parut 
plus que jamais avoir hâte de l'épouser et de réparer 
ainsi sa faute. 



430 
CÀ2ËTTE DES TRIBUNAUX DU 11 FEVRIER 1843; 

Cependant l'omission de quelques formalités, omis-

sion causée volontairement, selon toute apparence, par 

Charles, empêch* le mariage de se terminer aussi promp-

tement que le sieur X... l'avait espéré. Le samedi 4 de 

ce mois, sa fille Léonie disparut une seconde fois de son 

domicile ; cette fois la malheureuse avait élé attirée dans 

un affreux guet-apsus. Charles M... sachant que ce jour 

là elle devait toucher chez son maître le montant de sa 

quinzaine de travail, l'avait suppliée de se rendre chez 
lui, pour avoir, disait il, un entretien important et sans 

témoin relativement à Uar prochain mariage. 

Lorsque la jeuno fille arriva, elletrouva son amant dans 

sachambre avtc un ouvneren perles, habitant de la même 

maison. Sans lui donner le temps de se reconnaître, 

Charles lui dit qu'il fallaitqu'elle lui remît l'argent qu'elle 

venait de recevoir; et comme elle refusait, il la menaça 

de mauvais traitemens, la maltraita, puis enfin, après 

lui avoirenlevé vingt et quelques francs, avec l'aide de 

son acolyte, il la jeta à la porte. 

La malheureuse Léonie, regrettant la perte de son il-

lusion, bien p'us que ce'le de son petit pécule, arriva 

tout en pleurs chez son père, et ce ne fut qu'à grand' 

peine que les voisins témoins de la douleur de la pauvre 

fiCe purent empêcher le vieux soldat défaire lui-même 
justice du lâche séducteur. 

Charles M... a été anêté avec son complice. ' 

.— Une lacune existait dans les associations de bien-

faisance établies dans la capitale : c'était une société 

qui, en donnant ou complétant l'éducation morale, reli-

ligieuse et professionnelle des enfans pauvres, pût ainsi 

les préserver du vagabondage et du vol, et, par suite, 

d'une condamnation correctionnelle. Cette association 

vient de se former sous le titre de Société pour le patro-

nage dans les ateliers, et la fondation de colonies agri-

coles en faveur des jeunes garçons pauvres du départe-
ment de la Seine. 

Elle est placée sous le patronage de M. le comte 

Portalis, vice-président de la Chambre des pairs et pre-

mier président de la Cour de cassation, qui en a accepté 
la présidence. 

Pour devenir membre de cette Société, on peut adres-

ser son adhésion à M le comte Portalis, à MM. G. 

de Beaumont, député ; au duc d'Estissac de La Roche-

foucauld, pair de France ; au lieutenant-général Jacque-

minot, député ; à MM. de Rémusat , député ; de ïoe-

queville, député; de Tracy, député ; Vavin, député, vice-

président de la société; à M. le baron Mallet, régent de 

la Banque de France, trésorier de l'œavre; à M. R. Al-

lier, homme de lettres, secrétaire général, ou à MM. 

d'Assailly, propriétaire; Grùa, rédacteur en chef du Mo-

niteur universel; Hillez-Claparède, maure des requêtes, 

inspecteur-général-adjoiot, des prisons du royaume, se-
crétaires-généraux adjoints de l'Association. 

— Trois représentations par semaine de La Part du Diable, 
ne suffisent pas pour satisfaire à l'empressement du public 
qui se porte en foule à l'Opéra-Comique. Cette pièce qui a été 
jouée hier sera jouée encore ce soir samedi. 

— Ce soir à l'OJéon, Mlle Georges reprend son admirable 
rôle de Jocaste dans OEiipe. Pour compléter une charmante 
soirée on donne la 2e représentation de Delphine , cette déli-
cieuse comédie qui a obtenu jeudi un si beau succès. 

Demain dimanche ¥ Grand Bal masqué. Cette fête de nuit 

promet d'être ravissante ; les bals de l'Odéon sont devenu, r 

îr.eux : là le carnaval a une physionomie particulière et «5 
ginale. 

Sijcciacïea da 11 février. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — L'Ecole des Vieillards, Belle- Mère. 
OPÉRÂ-C OMIQUE. — La Part du Diable. 
ITALIENS. — La Somnambula. 
ODÉON. — OEdipe, Delphine. 

VAUDEVILLE.— Reine, Cardinal et Page, l'Extase, ]
e
 Magasin 

V ARIÉTÉS. — Les Enragés, Chasse , Déjamre, Mystères. * 
G YMNASE.— Le Mariage, Mlle Robert, Menuet de la reine 

P ALAIS- ROYAL. — La Dragonne, Egaremens, 2 ânes, Indiaii. 
PORTE- ST-MARTIN.— Les Mille et Une Nuits. d -
G AITÉ.— Les Soeurs de lait, Mlle de la Faille. 
A MBIGU. — Dettes, Madeleine. 
C IRQUE. — M. Morin, le Prince Eugène. 
COMTE. — Fanfan, le Mari, Danse, Pilules. 

F OLIES. — Eloi, la Chasse, les Jarretières, l'Ogresse. 
DÉLASSEMENS. — Science, Fanchon, l'Ecole des Epiciers 
PANTHÉON. — Pauvre père, le Pied droit, Il y a seize ài,

s 
CONCERTS-VIVIENNE. —Concert tous les soirs. Entrée: l'f ' 

&tîjuUiL'«immM eu jusiiee. 

' Etude de M« CEXESTAL, avoué à Pa-
ris, rue Neuve-des-Bons-Eufans, 1 . 

Adjudication définitive le 25 février 1843, 
aux criées du Tribunal civil de première iu-
slànce delà Seine, 

D'UNE MAISON 

et dépendances, sise a Paris, rue Rtcher, 8, 
et rue Bleue, 5, dépendant de la cité Trévise. 

Superficie totale , 281 mètres 66 centi-
mètres. 

Mise à prix, 100,000 fr. 
L'emplacement seul de la maison a coulé 

plus de ao,ooo fr. 

S'adresser pour les renseignemens ; 
1° A M« Geneslal, avoué poursuivant j 
ï° A M» Laperche, avoué, rue Ste-anne, 

«. (946J 

S8S~* Etude de M« LEFËBURE DE SAINT-
MAUR, avoué, rue Neuve-St-Euslache, 45. 

Adjudication, le samedi 18 février 1843, 
en l'audience des criées du Tribunal- de la 
Seine, 

D'une MAISON 
Sise à Paris, rue St-Denis, 383, et rue Bour-
bon-Villeneuve, 60. à l'encoignure de la rue 
St-Denis. 

Mise a prix, 160 ,000 fr. 
fc S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M" Lefebure de Saint Maur, avoué à 
Paris, rue Nve-St-Eustache, 45 ; 

s° A M« D> lawotle. avoué, rue du Bac, 43 ; 
3» A M« Touchard, avoué, rue du Petit-

Carreau, 1. (905) 

IWElude» de M" CHEUVREUX et PICARD, 

Vente sur licilation entre majeurs, 
Àdjudicaiion. le 18 février 1843, en l'au-

dience des criées du Tribunal civil de la 
j^eine, séant â Paris, une heure de relevée 

D'UNE MAISON, 
Bise à Paris, rue St-Honoré, 149, en'faco les 
Messageries Laflltte et Gaillard 

Toute la maison, moins la boutique, est 
l»ué* par bail authentique exempt de toutes 
charges autres que l'impôt foncier, moyen-
nant 6,500 fr. 

La boutique est louée également 
par bail authentique moyennant 2,200 

irait de son état de situation au ministère de cessionnaires. à la charge par elle de satis-
l'agricullure et du commerce, auxpréfelsde faire à loules les clauses et obligations qui 
la Seine et de la seine-Inférieure, aux Cham- résultent, pour lesdits concessionnaires, lant 
bres et aux Tr bjnaux de commerce de Pa- de la loi du onze juin mil huit cent quarante 

Rouen et du Havre 
Art. 5. 

Notre minisire secrétaire d'Etat au dépar-
tement de l'agriculture et du commerce est 
chargé de l'exécution de la présente ordon-
nance qui sera publiée au Bulletin des Lois, 
osérée au Moniteur et dans un journal d'at: 

nonces judiciaires des départemens de la lions de cinq cents francs cliacunc 
Seine et de la Seine-Inférieure. - I Ces actions sont nominatives. Elles pour-

Fait au palais des Tuileries, le vingt-neuf 
janvier mil huit cent quarante-trois. 

Signé LOUIS-PHILIPPE. 
Par le Roi, le minisire secrétaire d'Etat au 

département de l'agriculture et du commerce. 
Signé CIMN-GRIDAIKE. 

Pour ampiialion, le conseiller d'Etat secré-
tiirè-général du ministère de l'agriculture et 
d i commerce. 

Signé Camille PAGAKEL. 

H est ai. si en l'empliation de ladite ordon-
nance, déposée au rang des minutes de M= 
Ferdinand-Léon Ducloux, notaire à Paris, 
soussigné, suivant acte reçu par lui le dix 
février mil huit cent quarante trois. 

Signé DUCLOUX. 

Reste un produit net do 
L'impôt fonder, seul charge du 

propriétaire est de 

8,7C0 

560 

8, 140.fr. Reste 
Ce produit ne peut que s'accroître 
Des offres plus avantageuses ont été faites 

pour la boutique, et le sous loralaire de tout 
)« surplus de la maison paie au locataire 
direct des vendeurs un loyer de 7,000 fr. 

Mise à prix fixée par jugement, 145,oeo fr. 
S'adresser : 1° A M« Picard, suceesseur de 

SI* Gavault, avoué, rueSte Anne, 16; 
2» A M« cheuvreux, avoué, rue Neuve-des 

Petits-Champs, 42, tous deux copoursuivans 

(937) 

Etude de M» JARSAIN, avoué de première 
instance, sise à Paris, rue de Choiseul, 2. 
Adjudication le 8 mars 1 843, une heure de 

relevés, en l'audience des criées du Tribunal 
de première instance de la Seine, 

d,9urne MAISON, 
Située à Paris, rue Ménilmonlant, 10, d'une 
superficie de sio mètres 30 centimètres. 

Produit, net de toutes charges : 7,500 fr. 
Mise à prix : 70,ooo francs. 
S'adresser : 1° a M« Jarsain. avoué pour-

Suivant, dépositaire des titres de propriété et 
d'une copie de l'enchère, demeurant â Paris, 
rue de Choiseul, 2; 

2o El à M« Tixier, avoué présent à la vente 
1 ue de la Monnaie, 2a. (952) 

Vente** mobilière**» 

deux que du cahier des charges et clauses 
additionnelles ci-dessus mentionnés. 

TITRE III. 
Capital, Actions, Versemens. 

Art. 5. 

Le fonds social se compose de vingt mil-
lions de francs, divisés eu quarante mille ac-

tif 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE, 

Le lundi 13 février 1813, à midi. 

Uôtel des Commissaires-Priseurs, place de 
la Bourse, 2. 

Consistant en bureau, comploir, chaises, 
glace, casiers, pupitres, poêle, etc. Au compt. 

Consistant en bureau, comploir, chaises, 
casier, glace, pupitre, poêle, elc. Au compt. 

Consislanten comptoir, glace, œil-de bœuf, 
banquette, balances, commode, etc. Au compt. 

Consistant en comploir, psyché, chaises, 
pendules, lampes, bureau, etc. Au compt. 

Consistant en lits, chaises, commodes, fau-
teuils, matelas, tables de nuit, etc Au compt. 

Le dimanche 12 février 1843, à midi. 

Sur la place de la commune de Noisy-le-Sec. 

Consistant en table, chaises, casier, bu-
reau, pupitre, fauteuil, etc. Au comp. 

Sur la place de la commune de Belleville. 

Consistant en meubles de salon, billard, 
charrette, tombereaux chevaux, etc. Au cpt 

Sur la place de la commune de Nogent-sur-
Marne. 

Consistant en tables, chaises, fauteuils, 
consoles, gravures, lits complets, etc. Au cpt. 

LOUIS-PHILIPPE, Roi DES FRANÇAIS , à 
tous pi-esens et avenir, salut. 

Sur le rapport de notre ministre secrétaire 
d'Etat de l'agriculture et du commerce, vu la 
loi du onze juin mil huit cent quarante-deux, 
relative à la concession, aux sieurs Charles 
LAFFIITE et Comp., du prolongement jus-
qu'au Havre du chemin de ter de Paris à 
Rouen; 

Vu les articles 29 à 37, 40 et 45 du Code de 
commerce; 

Notre Conseil d'Etat entendu, nous avons 
ordonné et ordonuonsce qui suit : 

Art. I". 
La socié'é anonyme formée à Paris, sous la 

dénomination de Compagnie du chemin de 
fer de Rouen au Havre, est autorisée; sont 
approuvé* les statuts de ladite société tels 
qu ils sow contenus dans l'acte passé le vingt-
sept janvier mil huit cent quarante-trois, de-
vant M « Ducloux et Labarbe, notaires à l'a-
ris lequsl acte restera annexé* la présente 
ordonnance avec l'état certifié des souscrip-

teurs de la totalité des actions de ladite com-
oagnie, déposée en l'élude dudit M« Ducloux, 
suivant acte passé le trente et un décembre 
mil huit cent quarante-deux, devant ledit M-

Ducloux et son collègue^ 

La société sera soumise à toutes lesobli-
ga^ons qui dérivent pour les sieurs Charles 

Ket Co.up., tant de la loi du onze -'-

Par-devant M« Ferdinand-Léon Ducloux 
et M« Benjamin Labarbe, notaires à Paris, 
soulignés, 

Ont comparu : 
M. Charles-Pierre-Eugéne LAFF1TTE, ban-

quier, demeurant à Paris, rue Monlhabor, 
n. 41 ; 

M Edouard -Charles BLOUNT fils, banquier, 
demeurant à Paris , rue Basse-du-Rempart, 

52; 

Tous deux dûment patentés, ainsi qu'ils le 
déclarent, agissant au nom de leur maison 
de banque, établie à Paris, rue Basse-du-
Rempan, 52, sous la raison Charles LAl-FIT 
TE, BLOU\T et C«, dont ils déclarent avoir 
la signature sociale ; 

Et encore M. Charles LAFFITTE, agissant 
dan< les qualités ci-après exprimées ; 

M. le vi,;om eJean Paul-Atban DE VILLE-
NEUVE, député, demeurant à Paris, rue 
Blanche, 5 ; 

M. Xavier Vincent FEUILLANT, gérant de 
l'entreprise générale des Omnibus , demeu-
rant a Paris, place LOuis XV, 6 ; 

Et M. Edmond, comte d'ALTON-SHËE, pair 
de France, demeurant à Paris, rue Lepelle-
lier, 12 ; 

M. William REED, propriétaire, demeurant 
è Paris, rue de Berlin, 8 ; 

Et M. Claude-Gaspard DAILLY, maître de 
poste à Paris, demeurant en ladite ville, rue 
Pigale, 2 ; 

MM. Charles Laffltte , vicomte Alban de 
Villeneuve, Xavier Feuillant, comte d'Allon-
Shée, William Reed et Dailly, composant, 
avec sir John EASTHOPE, John MOSS, Char 
les LAWRENCE et William CHAPLIN, le pre-
mier conseil d'administration de la compa-
gnie du chemin de fer de Rouen au Havre ; 

Lesdits comparans formant la majorité de 
ce conseil d'administration , ayant qualité 
pour représenter la totalié des actionnaires, 
tant par suite des pouvoirs généraux confé-
rés au conseil d'administration par les sta-
tuts originaires, qu'en vertu de l'autorisa-
tion spéciale qu'en a donnée particulièrement 
chacun des aclionnaires au moment de la 
souscription, ainsi qu'il va être dit ci-après ; 

Lesquels ont exposé ce qui suit : 
Aux termes de la loi du il juin dernier 

(1842), MM. Charles Laffitte et G» sont con-
cessionnaires du prolongement jusqu'au 
Havre du chemin de fer de Pans à Rouen, 
pour quatre-vingt-dix-sept ans, expirant le 
quinze juillet mil neuf cent trente-neuf, sous 
les conditions énumërées dans le cahier des 
charges et dans les clauses additionnelles du-
dit cahier des charges, annexés à ladite loi. 

D'après l'article 9 de ladite loi, les conces-
sionnaires ne peuvent émettre d'actions ou 
promesses d'actions négociables, pour sub-
venir aux frais de construction du chemin 
de fer de Rouen au Havre, avant de s'être 
constitués en société anonyme dûment auto-
risée, conformément à l'article 37 du Code 
de commerce. 

Pour satisfaire à cette obligation, les com-
parans ont, par acte passé le cinq mai mil 
huit cent quarante-deux, devant Me Ducloux, 
qui en a minute, et M< Champion, notaire à 
Paris, et par trois autres actes complélifs et 
modificaiils passés les. vingt-cinq et trente 
mai mil huit cent quarante-deux, et vingt 
juillet suivant, devant ledit M« oucloux, qui 
en a minute, et M" Champion et Labarbe, 
notaires à Paris, établi le projet de statuts de 
la -ociélé anonyme devant avoir pour objet 
l'établissement et l'exploitation du chemin de 
fer de Rouen au Havre. 

Ils ont recueilli des souscriptions pour une 
somme de vingt millions, égale au capital so-
eial fixé par l'art. 5 du projet de statuts, et 
l'état nominatif et détaillé des souscripteurs, 
certifié par les comparans, conforme au re-
gistre des souscriptions ouvert à cet effet au 
siège de la société, a été déposé aux minutes 
de M» Ducloux, suivant acte reçu par M« La-
barbe et lui, le trente et un décembre der-
nier (mil huii cent quarante-deux). 

Lors de ces souscriptions, et indépendam-
ment de la signature sur le registre susénon -
cé, chaque souscripteur a signé Individuel-
lement un engagement synallagmatique rap-
pelant les principales dispositions du projet 
de slatuts, etse terminant par l'autorisation 
suivante : « Tous pouvoirs sont donnés au 
yt conseil d'administration actuel de consen-
» tir toutes modifications aux statuts qui se-
» ront demandées par le gouvernement avant 
» son autorisation. » Ainsi qu'il résulte d'un 
ac'e passé cejourd'hui devant M« Ducloux et 
Labarbe , notaires soussignés , lequel acte 
sera soumis à l'enregistrement avec ces pré 
stnles. 

Le projet de statuts présenté à l'approba-
tion du gouvernement ayant donne lieu à 
plusieurs observations, les comparans, pour 
y faire dreit , et en vertu des pouvoirs ci-
dessus rappelés, ont déclaré arrêter ainsi 
qu'il suit la réfaction définitive des statuts 
de la société. 

TITRE I". 
Formation et objet de la société, son siège, 

sa durée. 
Article premier. 

Il est établi entre les comparans et les pro-
priétaires de toutes les actions ci-après créées, 
sauf ^approbation du gouvernement , une 
société anonyme ayant pour objet l'établis-
sement et l'exploitation d'un chemin de fer 
de Rouen an Havre. 

Cette société prend le titre dfj Compagrie 
du chemin de 1er de Rouen au Havre. 

Art. 2. 
Le siège de la société est à Paris. 

Art. 3. 
Le terme delà société sera le même que 

celui de la concussion ; elle commencera a 
compter du jour de la promulgation de l'or-
donuauce royale qui l'aura autorisée. 

TITRE II. 
Mise en société de la concession. 

Articlo i. 
MYI. Charles Laffitte (t C« déclarent ap-

porter à la société la concession du chemin 
de fer de Rouen au Havre, telle qu'elle ré-

ront être converties en actions au porteur, 
mais seulement quand le prix en aura été 
complètement payé. 

Les cédans des actions non encore libérées 
seront garans solidaires de leurs cessionnai-
res, mais seulement jusqu'à concurence des 
trois premiers dixièmes du prix des actions. 

Art. 6. 
MM. Charles Laffutr, Blount et C seront 

remboursés de tous Us frais relatifs à l'objet 
de la présente société qui auront précédé 
l'époque de sa constitution définitive. Le rè-
glement en sera fait comme celui des autres 
dépenses de la société, par le conseil d'ad-
ministration, sous l'approbation de l'assem-
blée générale; en cas de désaccord, il sera 
si t tué conformément aux dispositions de Far 
licle 49, ci-aprés. 

Art. 7. 

Le montant des actions sera acquitté de 
la manière suivante : un dixième immédiate 
ment;lescconddixième,le premier j uin mil 
huit cent quarante-trois. 

Et chacun des autres dixièmes, de quatre 
mois en quatre mois, à partir de celte épo-

terrains et immeubles de toute nature, ma- 1 Art. 46. 
tériaux, machines, etc. | Lorsqu'il y aura lieu à prendre, dans l'in-

11 fait les réglemens de régime intérieur et ' lérêt de la Compagnie, des mesures et dispo-
cals d'actions ou d'une ou plusieurs actions ' extérieur de l'entreprise, détermine l'emploi sitions énoncées au dcuxièu.e paragraphe de 
entraine de piein droit l'adhésion aux présens i des fonds restés lib.es, autorise la vente des l'article 44, les lettres de convocation a l'as-

concurrence du capital de leur action. 
Art. 18. 

La possession d'un ou plusieurs cerlifi-

slatuis. 
Les droitset obligations attachés au certifi-

cat d'action ou à l'action suivent le titre, dans 
quelques mains qu'il passe. 

TITRE IV. 
Recettes, Dépenses, Bénéfices, Droils des Ac-
tions, Amortissement et Fonds de réserve. 

Art. 19. 
Pendant la durée des travaux et jusqu'à 

l'exécution entière de la ligne de Rouen au 
Havre, il sera payé annuellement aux action-
naires 4 p. 010 d'intérêt sur les sommes ver-
sées. 

Il y sera pourvu soit par les intérêts des 
placemens de fonds, soit par les produits des 
diverses parties de la ligne qui seront suc-
cessivement mises eu exploitation, ou par 
tous autres produits accessoires de l'entre-
prise, soit, en cas d'insuffisance, par un pré-
lèvement iur la portion du capital compiise 
dans les devis pour ce service. 

Après l'achèvement des travaux, lecomple 
des recettes et dépenses sera arrêté chaque 
semestre. 

Les bénéfices restant après le paiement de 
toutes les charges et dépenses, et d'une ré-
serve pour dépenses imprévues, fixée chaque 
fois par l'assemblée générale sur la proposi-
tion du conseil d'administration, seront ré-
partis a'nsi qu'il suit : 

En dividende 5 p. 0|p par an sera payé aux 
actionnaires sur le capital versé, 

1 p. OJO par an, sur le môme capital, sera 
affecté a l'amortissement dudit capital. 

L'exéccdant sera divisé par vingtièmes 
Dix sept vingtièmes appartiendiont et se-

ront distribués aux aclionnaires, 
Un vingtième sera attribué aux administra-

teurs. 
Deux vingtièmes appartiendront et seront 

distribués aux fondateurs de l'entreprise, tant 
en Angleterre qu'en France, représentés par 
lr,M. Charles Lallitte, Blount etC". 

Art. 20. 
Le montant des prélèvemens pour amor-

tissement du capital fourni par les action-
naires sera placé par les soins du conseil 
d'administration, en rentes ou fonds publics 
français, ou en immeubles, ou en rachat des 
propres actions de la société. 

Art. 21 

terrains et bà imens qui deviennent inutiles, semblée générale, qui en connaîtra, devront 
les recettes des prix de ventes, les quittances en faire une mention expresse. Les délibéra-
et mainlevées. 11 règle l'emploi de la réserve , lions de l'assemblée a cet égard ne seront 
conformément aux présens statuts. prises qu'à la majorité des trois cinquièmes 

11 détermine provhoirement les modifica- j des voix des membre* présens, représentant 
lions à apporter aux tarifs, les transactions y ' au moins le tiers du capital social, 
relatives, ie mode d'en opérer la perception. | Aucune modification ou addition ne pourra 

11 adresse au gouvernement toutes deman- être apportée définitivement aux slatuls sans 
des de* prolongement du chemin de fer ou àvoir élé préalablement approuvée par le 
d'embranchement volées par l'assemblée gé- j gouvernement. 

nérale. t Tous| pouvoirs sont donnés d'avance au 
Il nomme tous les agens et employés de la' conseil d'aeministration , de consentir les 

compagnie et les révoque ; il fixe leurs Irai- changemens que le gouvernement jugerait 
lemens et salaires ; il traite, transige et corn- ; nécessaire d'apporter aux modifications et 
promet sur tous les intérêts de la compa- additions voles par l'assemblée générale. 

Art. 47. 

A l'expiration de la société, à quelque épo-
que et pour quelque cause que ce soit, l'as-
semblée générale, sur la proposition du con-
seil d'administration , déterminera le mode 

gnie. 

11 ordonne les actions et poursuites qui 
doivent être exercées devant les Tiibunaux 
à la requête de la société. 

Art. 35 

Toutes les fois que les valeurs réalisables, stituée, représentera l'universalité des action 
ainsi accumulées pour l'amortissement, re- naires. 
présenteront une somme égale au dixième AH. 37. 
du capital fourni par les actionnaires,l'assem- Tout porteur da vingt actions possédées 
blée générale des aclionnaires pourra déci- ou représentées sera de droit membre de 
der, sur la proposition du conseil d'admii.is- l'assemblée générale, 

[ration, que le dixième du montant de cha- Nul ne peut être porteur de pouvoirs d'ac-
que aciion sera remboursé. tionnaires, s'il n'est actionnaire lui-même. 

Dans ce cas, les actions seront frappées La forme des pouvoirs sera déterminée par 
d'une mention constatant chacun des rem- le conseil d'administration, 
boursemens partiels. Le premier dividende L'assemblée générale sera régulièrement 
de cinq pour cent, stipulé article 19, cessera constituée lorsque les actionnaires présens 
d'être payé à la portion d'action ainsi rem- seront au nombre de cent et représenteront 

•<'" chaque action n'en conserve- au moins le quart du capital. boursèe; mais 
ra pas moins son droit à la répartition déter-
minée au paragraphe 8 de l'article 19. 

TITRE V. 
Administration. 

Art. 22. 

que. 
Ces fonds seront versés dans les caisses 

désignées par le conseild'admiuistialion. 
Art. 8. 

Aussitôt après l'homologation des présens 
statuts, il sera remis aux souscripteurs des 
titres provisoires tous le nom de certificats 
d'actions. 

Les versemens des dixièmes du prix, au-
tres que le premier, jusques ot non compris 
le dernier dixième, seront constatés au dos 
dudit certificat. 

Après le versement du dernier dixième, il 
sera remis aux ayans-droit des titres défini-
tifs c'est à dire des actions, en échange des 
certificats. 

Les certificats et les actions seront extraits 
de registres à souche; ils seront signes par 
deux administrateurs el porteront un timbre 
à l'usage de la société. 

Arl. 9. 

Tout actionnaire domicilié en France ou à 
l'étranger, â l'exception du royaume-uni de la 
Grande-Bretague, devra faire élection de do-
micile à Pans, et toutes notifications seront 
faites valablement au domicile par lui élu. 

A défaut d'élection de domicile, cette élec-
tion aura lieu de plein droit, pour la cor-
respondance, au siège de la société, et pour 
ïes notifications judiciaires ou extra-judi-
ciaires, au parquet de M. le procureur du 
Roi prés le Tribunal civil de première ius-
lauce du département de la Seine, où elles 
seront valablement faites. 

Tout actionnaire domicilié dans le royau-
me-uni de la Grande-Bretagne sera tenu de 
se conformer, pour uneélecuon de domicile, 
aux dispositions arrêtées par les administra-
teurs anglais dont il se.a fait mention à l'ar-
ticle 25. 

Art. 10. 
A défaut de paiement aux époques fixées, 

l'iniérêt sera ail à raison de 5 p. 0|0 par an, 
pour chaque jour de retard, et les action-
naires seront t, solidairement avec leurs ces-
sionnaires et dans les limites déterminées par 
l'art. 5) soumis tant à l'action personnelle qu'à 
l'action réelle dont il va être parlé, lesquelles 
pourront être exercées simultanément ou di-
visemeut. 

Si l'actionnaire est domicilié en France, le 
numéro de l'action en retard sera publié à 
Paris, dans h s journaux désignés en exécu-
tion de la loijdu 31 mars 18,3 ; si l'action-
naire est domicilié en Angleterre, le numéro 
de l'action en retard sera publié seulemeht à 
Londres, dans les journaux qui seront desi-
gnés par les administraieurs anglais. Quinze 
jours après cette publication, pour touldélai 
sans autre acte de mise en demeure et sans 
autre formalité, il sera, suivant le domicile 
de l'actionnaire, procédé, soit à la bourse de 
Paris, et par le ministère du syndic de la 
Compagnie des agens de change alors en 
exercice, soit à la bourse de Londres, et dans 
les formes qui y sont usitées, à la vente de 
ladite action sur duplicata 

La vente sera faite aux risques et périls de 
l'actionnaire retardataire qui profitera de 
l'excédant du prix de vente, s'il yen a, tous 
[rais et intérêts déduits, et qui, dans le cas 

contraire , sera personnellement tenu de ' élaul tout le temps fixe pour la durée des Ira 
payer le déficit. i vaux. 

Le titre primitif, ainsi vendu, se trouvera
1
 Passé celte époque, deux membres seront 

frappé de nullité entre les mains des titulai- . remplacés chaque année, 
res. I Pour la première application de cette dis-

Tout certificat d'aclion qui ne portera pas position; le sort désignera l'ordre de sortie 
la mention régulière du paiement des verse- , dis administrateurs 

Le conseil d'administration pourra délé- de liquidation à suivre, 
guerà l'un ou à plusieurs de ses membres 
lout ou parlie de ses pouvoirs, par un man-
dat spécial et pour un temps déterminé. 

Art. 33. 
Lesprocès-verbauxdes séances du conseil 

seront inscrits sur un registre spécial et si-
gnés de tous les membres présens à la séance. 

Art. 34. 
Les membres du conseil d'administration 

n'agissant que comme mandataires de la so-
ciété, ne contracteront, à raison de leur ges-
tion, aucune obligalion personnelle ou soli-
daire. Ils ne seront responsables que de 
l'exécution de leur mandat. 

Art. 35. 
Les transports de rentes et effets publics 

appartenant à la société, les actes d'acquiai-
lions mobilières et immobilières, et ceux de 
vente et d'échange des propriétés de la com-
pagnie, les transactions, marchés et acles en 
gageant la sociéié, les aliénations de valeurs 
de portefeuille, ainsi que les mandats sur la 
Banque et sur tous les dépositaires des fond: 
de la compagnie, devront être signés par trois 
administrateurs, à moins d'une délégation 
expresse du conseil dans un cas spécial. 

TITRK VI. 
Assemblée des aclionnaires. 

Art. 36. 
L'assemblée générale, régulièrement con 

Dans le cas où, sur une première convoca-
tion, les actionnaires présens ne rempliraient 
pas les conditions ci-dessus imposées pour 
constituer l'assemblée générale, il sera pro-

Arl. 48. 
A l'expiration de la concession, loules les 

valeurs provenant de la liquidation seront 
employées, avant toute répartition aux action-
naires, à mettre te chemin en état d'être livré 
au gouvernement, dans les conditions déter 
minées par le cahier des charges de la con-
cession. 

TITRE VIII. 

Contestations. 
Art. 49. 

Toutes les conlestatipns entre les sociétai-
res, à raison des affaires sociales, seront ju-
gées par des arbitres. 

Le Tribunal aibitral sera composé de trois 
arbitres sur le choix desquels les parties se-
ront tenues de s'entendre dans un délai de 
huitaine, à défaut de quoi la nomination des-
dits trois arbitres sera faite par le président 
du Tribunal de commerce du déparlement 
de la Seine, à la requête de la partie la plus 
diligente; les arbitres décideront comme amia-
bles composileurs et en démit r ressort, sans 
être tenus aux formes et délais de la procé-
dure. 

Leur décision ne pourra être attaquée par 
voie d'appel, requêle civile ni recours en 
cassation. 

En quelque nombre que soient les action-
naires dans une contestation, ils seront te-
nus, lorsqu'ils auront un seul et même inté-
rêt, de se faire représenter par un manda-
taire ayant qualité de faire et recevoir eu 
leurs noms tous actes judiciaires, soit en de-
mandant, soit en défendant. 

- Dont acte. 

Fait et passé à Paris en l'étude de M» Du-
cloux, l'an mil huit ceni quaranlê-trois, le 
vinrjt-sept janvier, et ont, les comparans, si-
gné avec les nolaires, après lecture. 

Ensuite est écrit : Enregistré à Paris , 
troisième bureau, le vingt sept janvier mil 
huiteent quarante-trois, f° 88, v°, c 3. Reçu 
cinq francs cinquante centimes pour décime. 

Signé FAVKE . (287J 

Vieillcs-IIaudrieltes, 14 |.
 t 

heure (N« 3476 du gr.)
;

 7 fevr
'er i , 

Du sieur LAUSSEURE, négociant 
rue de la Chaussée-d'AMin, 3 |„"y" v ir» 
à 10 heures I|2;N« 3526 du gr'.v

 r
*T«i«t 

Pour Hrt procédé, sous l
a pr

^
si
j 

31. le juge-commissaire, aux rérific^r 
affirmation de leurs créances. ■^ CQ ' ion

 (
/ 

NOTA. 11 est nécessaire que les . 
convoques pour les vérification et am. Cle'' 
ds leurs créances remettent DroYiw

 ali0l
> 

leur, titres à MM. les syndic "301r<îaiei>t MM. les syndics. 

CONCOHDATS. 

Du sieur MONTIGNY, anc. fab d» k 
rue du Marché-Neuf, 2, |

E
 15 r^-r;

 bour
ses, 

heures (N° 3149 du gr.);
 reVfler

 « 

Pour entendre le rapport des w 
l'état de la faillite et être procédé*? " 

cordai ou à un contrat d'union 

La société sera représentée par l'assemblée cédé à une seconde convocation à un mois 
générale des actionnaires; elle sera adminis- d'intervalle. 

trée par un conseil. Les délibérations prises par l'assemblée 
I Art. 23. générale dans cette seconde réunion seront 

Le conseil d'administration sera composé valables, quel que soit le nombre des aclion-
de neuf membres. naires présens, mais i lies ne devront porter 

Arl. 2). _ que sur les objets pour lesquels la première 
Tout membre du conseil d'administration convocation avait eu lieu, 

devra posséder cent actions, qui resleront dé-
 Ar[ 3g 

posées dans la caisse de la compagnie. Ces Pendant la durée des travaux, l'assemblée 
actions seront inaliénables pendant la durée

 génera
le des actionnaires sera annuelle, et la 

de sa ges.ion. première réunion aura lieu dans le courant 

„ ,, .. .,, „„ . • >i 1 ue septembre mil huit cent quaran-: rois. 
Par dérogation à l'article 23 et jusqu'à la 1 

Après l'achèvement des travaux, les as-
semblées générales auront lieu tous les six 
mois. 

En outre, le conseil d'administration pour-
ra, soit avant, soit après l'achèvement des 
travaux, convoquer cxlraordinairemeni une 
assemblée générale toutes les fois qu'il eu 
reconnaîtra l'utilité. 

Arl. 40. 
Les convocations ordinaires et extraordi-

naires seroiit faites par un avis inséré trente 
■ •c. ..J.-I* jours au moins avant l'époque de la réunion, 

John M03S, administrateur du chemin J, , journaux de Paris* désignés pour les 
de fer de la Grande-Jonc ion;

 publical
,
ons

 ,
égale8 el dans ceu

\
 de Londres U SShSn'n"' "

U Chemm
 q» aestgnés'par ,„ 

première vacance, 
Le conseil d'administration sera composé 

de: 
MU. Ch. Laflilto, président; 

Vicomte Alban de Villeneuve; 
Xavier Feuillant; 
Comte d'Alton Shée; 
William Reed; 
Dailly; 

Sir John Easlhope, baronnet, membre 
du Parlement 

D 'un acte sous signatures privées fait triple 
à Paris, le trente et un janvier mil huit cent 
quarante-lrois, et portant celle mention : en-
registré à Paris, le quaire février mil huit 
cent quarantc-irois, fol 14 v°, c. 9, reçu 
cinq francs cinquante centimes, dixième com-
pris, signé: Tessier; 11 appert que la société 
eu nom colleetif constituée sous la raison 
sociale BARDON frères el AUREAU, aux ter-
mes d'un acte sous seings prives en date à 
Paris du qua orze août mil huit ceni quarante, 
enregistre le même jour fol. 58 r., c. 2, par 
Leverdier, qui apeiçu sepl francs soixante-
dix centimes pour les droils, est et demeure 
dissoute à partir du dix février mil huit cent 
quarante-trois, et que M. Aureau en ast nom-
mé liquidateur avec tous pouvoirs. 

Ed. BA'SDON , Ch. BARDOX, AUKEAU. (271) 

de fer de Southamplon, 
Charles Lawrence, président du ehe-

min de fer de Manchester à Liver-
pool. 

Lés administrateurs faisant partie de ce 
premier conseil resteront en fonctions pen-

mens exigibles cessera d'èlre admissible à la 
négociation el au transfert. 

Art. II. 

Tout membre sortant pourra cire réélu. 
M. Locke est l'ingénieur en chef de la com-

pagnie, pendant la durée des travaux; à son 
Le transfért des actions nomiuatives ou des défaut, ii ne pourrait être remplacé que d'ac 

certificats d'actions ne pourra avoir lieu par 
endossement; il ne pourra s'jfl'ectuer que 
par une déclaration siguée du cédant et du 
cessionnaire sur les registres de la Société. 

Art. 12. 

Une aciion nominative pourra être échan-
gée contre une aciion au porteu'r,et récipro-
quement. 

L'action ainsi échangée sera annulée. 
La nouvelle action porlera le même numé-

ro que l'ancienne. 

Art. 13. 
En cas de perte d'une aciion nominative 

la société ne pourra être tenue de délivrer un \ par le conseil 

cord avec les administrateurs anglais. 
Art. 26. 

En cas de vacance d'une place d'adminis-
teur, il y sera pourvu par le conseil d'admi-
nistration, à la majorité des membres rcs-
lans, et sa nomination sera soumise à l'ap-
probation de la prochaine assemblée géné-
rale, si mieux n'aime le conseil convoquer 
sur-le-champ à ce sujet une assemblée spé-
ciale. 

Art. 27. 

Le conseil d'administration sera présidé 
par l'un de ses membres nommé pour un an 

mil huit cent quarante-deux que du cahier 
des charges è «les clauses additionne les au-

diffir de charges .wMK*. à «W loi. 

Nous nous réservo^deVévoquer noire au- ! sult^ 

eu ras do violation ou de non-

«Siondes stlituts approuvés sans préju-

dice des droits des tiers. 
' * AU. 4. 

L3E0ciéié5sr« tenue il remettra une* 
. _ . i. 11 »' 1 

1 

rante-deux, et du cahier des charges et clan 
jes add tionnelles.annejo à ladite loi. 

Cçt apport est fait sans aucune réserve ni 
restriction' eu ooniéquence ia cpmpagnieest 
nvsB entièrement aux lieu e! place dus con-

ulre nouveau que moyennaut caution, con 
formément aux dispositions desarlictes 151, 
152 et 155 du Code de commerce, et une an-
née après que le propriétaire en aura fait la 
déetaraiion aux administrateurs et qu'une 
annonce à cet effet aura élé insérée dans 
dans l'un des journaux de Paris, désignés en 
exécution de la loi du 3 1 mars 1 833, et à Lon-
dres, dans le journai qui sera désigné par les 
administrateurs anglais. La caution sera dé-
chargée un an après avoir été fournie. 

La déclaration devra être faite dans les 
termes el suivant la forme qui seront indi-
qués par le conseil d'adminisiration. 

La même faeullé n'existera pas pour les 
actions au porteur. 

Art. 14. 
C aque aciion esi indivisible à l'égard de 

la société qui n'en reconnaît aucun fraction-
nement. Ainsi, tous les co propriétaires d'u-
ne action seront tenus de se faire représen-
ter auprès de la société par une seule el mê-
me personne. 

Art. 15. 
Les héritiers ou créanciers des s ctionnaires 

ne pourront sous quelque prétexte que ce 
soit, provoquer l'apposition des scellés sur 
les biens et valeurs de ta société, ni s'immis-
cer eu aucune manière dans son administra-
tion; il» devront pour l'exercice de leurs 
droils, s'eu rapporter aux inventaires so-
ciaux et aux délibérations de l'assemblée gé 
nérale. 

Art. 16, 
Chaque action doune droit à un quarante-

miliiémc dans la propriété de l'actif social, 
Arl. 17. 

Les actionnaires ne «ront engagés que jus 

Bn l'absence du président, le conseil nom-
mera le membre qui le remplacera. 

Art. 28. 
Les adminislrateurs, pour indemnité de 

leurs temps, soins eLtravaux, auront droit à 
un vingtième des bénéfices nets : le minimum 
de celle in lemnilé est fixé à soixanle-cinq 
mille francs par année. 

Pendanl la durée destravaux et jusqu'à la 
mise en activité du chemin, cette somme de 
soixante-cinq mille fraucs fera partie des 
frais généraux de l'entreprise; ultérieure-
ment elle sera complétée de la même maniè-
re si le vingiième des bénéfices ne s'élevait 
pas â ce taux. 

Si ledit vingiième s'élève au-delà de celle 
somme, il appartiendra en entier aux admi-
nistrateurs. 

Art. 29. 

Les délibérations, pour être valables, de 
vront être prises au moins par trois odmi 
nistrateurs présens; en cas de partage, la 
voix du président sera prépondérante. 

Art. 30. 

Dans le cas où quelques-uns des adminis-
trateurs seraient absens et où deux des mem-
bres présens demanderaient qu'une question 
fût ajournée jusqu'à ce que l'opinion de ces 
derniers fût connue, ceux-ci, sur le mémoire 
qui leur serait adressé, pourraient eiprimer 
leur vote par procuration spéciale. Cette pro-
curation serait donnée par simple lettre a un 
des membres du conseil. 

Art. 31. 

Le conseil d'administration est investi des 
pouvoirs les plus étendus pour l'administra-
lion de la société; Il approuve les marchés, 
autnriso , effectue ou rafilie les «chats do 

conseil d'adminis-
tration. 

Cette réunion aura lieu à Paris, au lieu dé-
signé par la convocation. 

Art. 41. 
Les pro riélaires d'actions au porteur ou 

fondés de pouvoirs appelés à voter dans l'as-
semblée générale, conformément à l'article 
37 ci-dessus, devront, pour avoir droit d'y 
assister, déposer leurs litres et leurs procu-
rations au siège de la compagnie, à Paris, ou 
à Londres entreles mains desadministraleurs 
anglais, quinze jours avant l'époque fixée 
pour la reunion de chaque assemblée. Cedé-
'ai expiré, il ne sera plus reçu de dépôts de 
titres. 

Art. 42. 
L'assemblée générale sera présidée par le 

président du conseil d'administration, et en 
cas d empêchement, par le membre que le 
conseil d administration aurait désigné. 

Les deux plus forts aclionnaires présens 
rempliront ies fonctions de scrutateurs], et 
sur leur refus, les deux plus forts actionnai 
res après eux, jusqu'à,acceptalion. 

Les fonctions de secrétaire seront remplies 
par unsecrélaire désigné par la bureau. 

Art. 43. 
Les délibérations de l'assemblée générale 

seront prises, à la majorité des voix des mem-
bres présens. 

Vingt aclions donneront droit à une voix, 
sans que le même actionnaire puisse avoir 
plus de cinq voix en son nom personnel, et 
plus de vingt voix pour les actions qu'il re-
présente. 

Art. 44. 
L'assemblée générale recevra et approuve-

ra les comptes, autorisera, s'il y a lieu, sur la 
proposition du censeil d'administration, lés 
traités, conventions ou mesures de toute na-
ture qui ne rentreraient pas dans les disposi-
tions de l'article 31. 

Elle délibérera, en se conformant aux dis-
positions de l'arlicle 46 ci-après, sur les de-
mandes d'empruuls, les questions de prolon-
gemtns ou d'embrancliemens.d'angmentaiion 
du fonds social , de modifications ou addi-
tions aux statuts, et généralement sur les af 
faireset cas de toute nature qui n'y auraient 
pas élé prévus, le tout sur la proposition du 
conseil d'admiuistration.

 m 
Elle nommera les administrateurs en" rem-

placement de ceux dont le terme des fonc-
tions sera expiré, ou qu'il y aura lieu de rem-
placer par suite de décès, démission ou em-
pêchement. 

Art. 45. 
Les délibérations de l'assemblée générale., 

prises conformément aux statuts, obligeront 
la compagnie. 

Elles seront conslalées par des procès-ver 
baux signés par les membres du bureau. 

Les extraits de ces procès-verbaux à pro 
duire en justice seront certifiés par le prési 
deut du conseil d'adminisiration, 

D'un acte sous signatures privées, en date 
à Paris du trente et un janvier mil huit cent 
quarante-lrois, enregistré à Paris le quatre 
lévrier courant, folio 15, recto, cases 3 et 4, 

par Tessier. qui a reçu cinq francs cinquante 
centimes pour droits; 

11 appert que M. Joseph-Adrien ROSSI-
GNOL et M. Auguste-Alphonse VERD1N, de-
meurant tous le» deux à Paris, ruedes Petites-
Ecuries, 4, 

Ont formé uua société en nom collectif 
pour lecommirce de quincaillerie, articles 
de forge eleommissionpendantdouze années, 
à partir du premier janvier mil huit cent 
quarante-trois, pour finir le Irente et un dé-
cembre mil huit cent cinquante cinq, sous 
la raison ROSSIGNOL et VËRDIN La signa-
ture sociale sociale appartiendra auxdeux'as-
sociés; elle ne pourra être employée q icpour 
les opérations et les besoins de la sooiéé. Le 
capital social est de vingt mille francs, fourni 
par chacun des associés par égale portion de 
dix mille francs. 

Le siège de la société est établi à Paris, rue 
des Petites-Ecuries, 4. 

Pour extrait : 

ROSSICSOL etVERDlK. (286) 

0 con. 

cas, être immédiatement consullé-
0
"^","'"' 

les faits de la gestion que sur Vuii"! ''' 

mamtir.n ou du remplacement des synd' 

NOTA . Il ne eera admis à ces -«««.tu ■ 
que les créanoieri vérifiés et «armés «î j 
m» par provieiox ol! M-

PKODCCTION DE TITRE8. 

SontimiUsàproduircdansledélaid,^ _ 
/ours, à dater de ce pur, leurs ? 

créances, accompagnés d'un bordereau 

papier timbré, indicatif des sommes h rtT 
mer, MM. les créanciers : 

Des sieurs LANDORMY fils et BEAi'iir 
GARD, md de chevaux, avenue de 

5, et du sieur Beauregard personnellement' 
entre les mains de M. Geoffroy, ruo d 'Ar 

genleuil, 41, syndic de la faillite (N«
 3m

 ^ 

Du sieur LEGIGAN, md de laines, rue st 
Honore, 57, entre les mains de MM. c -of 
froy, rued'Argenteuil, 41, et Desmarest nm 
St-Sauveur, 1 4, syndù s de la faillite (N»Wo 
du gr.); u 

Du sieur CUISSEZ-BARIZON, limonadier 
rue St-Denis, 346, entre les mains de si' 

Moizard rue Neuve-Si-Auguslin, 43, syndic 
de la faillite (N« 3579 du gr.); 

Du sieur BRUN, fab.de papiers peints, rue 
de Colle, 15, entre les mains de .MM. Geoffroy 

ue d'Argenleuil, 41, et Foucques, ruedes 
finaigriers, 40, syndics de la faillile ( N« 3523 

du gr.; ; 

Du sieur GAILLARD, chaudronnier à Mont-
marlre, entre les mains de MM. Pascal ruo 
Richer, 32, Perrée-Dupuis, rue Vendôme 6 

t Df bladis, faub. St Antoine, 27, sjndics dé 
la faillite (N- 3516 du gr.); 

Du sieur VAUTRIN, revendeur deboiseries 
à Cbaronne, entre lis mains de M. Maillet, 

rue du Sentier, 16, syndic de la faillite (K» 
3406 du gr.); 

Peur, m conformité de Varlidt 4SI de h 
toi du 28 mai 1 8 3 8 , être procédé à la ylriUca-

lion des créances, qui commencera immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

MM. les créanciers du sieur LOINTIER, cor-
donnier, passage des Panoramas, sont invités 
à se rendre, le 16 fév. à 12 heures, palais du 
Tribunal de commerce, salie des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la silualion de la faillite, elle 
failli en ses explications, et, conforméinen! 
à l'arlicle 510 de la loi du 28 mai 1 s 39, déci-
der s'ils sa réserveront de délibérer sur un 
concordat en cas d'acquittement, et si en 
conséquence ils surseoiront à statuer jus-
qu'après l'issue des poursuites en banque-
route frauduleuse commencées conlre ie 
" illi. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorilé déterminée par l'article 507 
de la même loi, M. le juge-commissaire les 
invite à ue pas manquer à cette assemblés, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 
l'union, si le sursis n'est pas accordé [M 
3457 du gr.). 

TITRÉ VII. 
Dispositions générales, Modifications 

dation,| 
liqui 

Rore^Mn)* Pariai la iMp.iuMpin m -V quYoi, IMPRIMEUR DE iyytf AVOCATS RUB KE|.wp-o^p|iïiTS-.c.iiAWf; 

DECLARATIONS DE FAILLITES 

Jugement du Tribunal de commerce de 
Paris, du 7 FÉVRIER 1843, qui déclarent 
la faillile ouverte et.en fixent proisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur POIRIER, peintre en bàtimens 
Irue Louis-le Grand, 17, nomme M. Chale 

net juge-commissaire, et M. Guélon, rue de 
Grenelle-St-IIonore, 29, syndic provisoire (N» 
3602 du gr.); 

Jwjemens du Tribunal de commerce de 
Paris, du 9 FÉVRIER 1843, çiit déclarent 
la faillite ouverte el en fixent provisoire-
ment l'ouverture audit jour : 

Du sieur PETIT, entrep. de menuiserie, 
rue dé la Pépinière, 85, nomme M. Baudol 
juge-commissaire, elM. Duval-Vaucluse, rue 
Grange-aux-BelIts, 5, syndic provisoire (N° 
3605 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal à\ 

commerce de Paris, salle des assemblées de. 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DB SYNDICS. 

Du sieur , MA ILLI ARD, dit Oscar Pichal 
lant en son nom personnel que comme l'un 
des directeurs du théâtre du Panthéon, de 
meurant actuellement cilé d'Orléans, 1, lo 
17 féviier à î heure (!<• 3592 du gr.); 

Du sieur POIRIER, peintre en bàtimens 
rue Louis-le-Grand, 17, lo 16 février à 1 

heures (N« 3602 du gr.); 

Pour assts'er à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'état des créan 

cUrs présumés que sur la nomination de 

nouveaux syndics. . 

NOTA . Loi tiers-porteurs d'effets ou endos 
lemens do cei faillites n'étant pai connus, 
•ont priés de remet(re au greffe leurs adres 
ses, afin d'être convoqués pour les ai»em-
bléos subséquente*. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Dq 6ieur TIUîVESET, chapollgr, ruo des 

ASSEMBLEES DU SAMEDI 11 FEVRIER. 

KEL-F HEURES : Aubert, fripier, vérif. - Op-
penheim, bimbelotier, id. — Devienne, 
fob. de tuiles, rem è huitaine.- Alleaumr, 
quincaillier, clôl. — Loubière, md de vins, 
synd. — Godfroy, boulanger, synd. 

DIX HEURES i|2 : Husson lils, menuisier, id. 
MIDI : Dlle Uorcis, lingêre, clôt. — Delpech, 

boulanger, id. 

DEUX HEURES : Legraiu, limonadier, id. 

KeiraratioiiM de Corp» 
et de Uieiio, 

Le 7 février 1843 : La dame Catherine-! éli-
citéMULLOT, épouse de M. Jean Baptiste 
VÂTONNE, maître earrier, demeurant a 
Paris, rue des Bernardins, 34, a formé une 
demande en séparation de biens contre son 
mari Boinod avoué. 

Le 7 février 1843 : La dame Anne-Eléonore 
LABORDE, épouse de M. Armand-Sulpic» 
MARCHAND, tapissier, demeurant avec lut 
à Paris, rue Bleue, 32, a formé contre 1° 
le sieur son mari, 2» et le sieur Bulard, 
syndic de la faillile dudit sieur Marchand, 
demeurant à Paris, rue Vieille-du Temple, 
13, une demande en séparation de biens, 
Coltreau avoué. 

Mîéeès eâ ii&humatious» 

Du 9 février 1843. 

Mlle Lecomte, rue de Chaillot, 99. -
Léoras, rue Caumarlin, 20. — Mme veuve 
de Grès, rue olivier, il. — M. Saviu, rw 
de Grammont, 5. — M. Aubert, rue Luiiis-
le-Grand, 16. — M. Amet, avenue Froclic 
— Mme Delprat, rue des Vieux-Augusli- > 
41. — Mme Durand, place Saidt-Germain-

l'Auxerrois, 41. — M. Amel, rue Coquill 1.?" i 

23. — Mme Guillaume, rue Bourbon M.»'' 
neuve, 30. — M. Burles, aue de la Fideti £ 
8. — M.Guilbert, rue de la Fidélité, 8.-» 10 

Boisard rue de la Fidélité, 8. - W^
Gà
^. 

à Slo-Elisabcth. — M. Samuel, rue des »»' 
ges, 2. — Mlle Bourdelot, rue Stc-Avoie, »»• 

BOURSE DU 10 FÉVRIER. 

pl. ht. 

Naplescompt. 106 60 108 60 
— Fincoarantj — 

Banque 3300 — 
Obi. delà V. 1280 — | 
Caiss. Laffitte 
— Dilo 
4 Canaux 
Caisse hypot. 
si ISl-Gcrm.. 
ï Ivers. dr. 

— Gauche 
Rouen 
Orléans ... 

pl, bas djMt. 

121 30 121 f 
80 10, 80 1» 

s) ÎO : s» ii 
106 60,106 6» 
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